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nourrit dedans son sein vn ver, qui à la longuerongnonnera son estât. Mainte-
-A nant ie vous veux faire part du Plaidoyé que ie fis en Tan 1564. pourTVniuer-

sité de Paris encontr'eux,queie veux faire passer icy pour chapitre,dans lequel si

vous y trouuez quelque pMard de ce mien hure,ilne le faut trouuer estrange,
estant vn mefme soiect, ÔCà vray dire ce mien Plaidoyé est vn abbregéde mon
liure.

Plaidoyé de ï'Vniuerfite de Paris
, encontre les Jésuites,

CHAPITRE XLIIL

B

ESSIEVRS
,

ie souhaitterois grandement que tous
tant d'Aduocats que nous sommes

,
n'eussions en re-

commandation les causes de nos parties pnuees, sinon en-
tant que nous les verrions se rapporter à Tvtilité generale
ôc vniuerselle de tous , ce neantmoins, ie ne sçay com-
ment ce vice s'est insinué entre nous, ôc meíme est repu-

' té par quelques vns à vertu ,
de mettre toutes autres

choses en nonchaloir
, pouru.eu que nous paruenions

' au dessus de nostre entreprise; le ne veux pas dire
pourtant j que Maistre Pierre Versoris

,
Aduocat des Iesoites, íòit tom-

bé en cette faute
,

le recognoissant grandement zélateur du public
,

sin-
gulièrement és choses qui concernent la Religion Catholique : vray
est que ie desirerois en luy

,
puis que íà cauíe estoit si iuste, comme il

Ta voulu trompeter sor le comencement de son Plaidoyé, que fans arrière-
boutique il eust descouuert les moyens par lesquels il entendoit arriuer
à ses fins 6c conclusions,afin que de nostre costé nous nous fussions appre-
stez de luy reípondre plainement. Toutesfois par vn nouueau style, âpres
auoir fait en ce lieu vne grande leuee de bouclier fur la saincte profession
de ses parties

^
il a tout soudain sonné la retraicte, ayant nuement ôc sim-

^ plement recité le contenu de sa requeste. Espérant, comme il est aisé de
voir

, par cet inusité artifice racourcir les moyens des deffences que nous
entendons proposer. Car quelle responce sçaurions nous donner à celuy
qui ne nous combat d'arguments >. Et toutesfois Versoris ( il faut que ie
vous die cecy comme amy ) si vous auez esté induit à ce nouueau strata-
gème par vne feule enuie de vaincre, fans autre considération du public, ie
le vous pardonne aysément

,
d'autant que ce vice vous est familier anec les

plus gaillards esprits. Si par vne deuotion qui est emprainte en vous de la
Religion des Iesoites ( ainsi que ie m'en fais accroire ),encores vous veux - ie
plus excuser. Car lors que nous sommesJrappez d'vn zèle de Religion

, nous
pensons quelquesfois faire grand sacrifice à Dieu

,
voire quand par voyes in-

accoustumeesôc obliques
,

faisons gagner vogue â nos opinions. Or voyez,
ie vous supplie

,
combien mon iugement est en cecy estoigné du vostre.Vous,

pour estimer auoir bonne cauíe
, ne vous donnez pas grande peine par

quelle façon en emportiez le dessus
, moyennant que ce dessus vous demeu-

D re. Ne vous aduiíànt pas ce pendant que plusieursde cette compagnie estiment
que par faute de bon droit vueillcz obtenir par ruze,ce que ne pouuez de bon- '
ne guerre.Et de moy,pour iuger aussi la mienne estre infailliblementbonne,i'e-
stime au reboursdevous,que le plus bel artifice dont ie puisse vser en ce lieu,est
de n'vser point d'artifice^pour autant que si vostre cause est telle que la publiez,
h elle est sans fard,si Tissucôceuenementd'icelle se doit tourner au profít,ôcédi-
fication de nous tous,ie prie DieuJ'autheur de tout bien,qu'il luy plaise reduire
''opinion de toute cette grande assistance à vostre aduantage.Mais si aucontraire
ic tait de vos Iesoites est plain de dissimulation &C hypocrisie

. que dés Tentree
de cette cause vous nous en auez donné certain aduertissementpar le traict
qu auez pratiqué

,
si leur secte n'est pour Taduenir qu'vn séminaire de
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316 Des Recherchesde la France,
partialitez entre Ie Chrestien ôc le Iefuite

,
bref si leur but 6c intention ne

tend qu'à la désolation 6c surprise de TEstat, tant politic
,

qu'Ecclesiastic
, ie ^

prieray celuy duquel ils se disent à fausses enseignesporter le nom , qu'il luy
plaise d'exciter Topinion des luges à nostre iustice ST faueur :ôc croy par mesine
moyen, qu'il n'y aura fidelle Chrestien,ou bon ôc loyal citoyen en cette Fran-
ce ,

qui ne trouue les conclusions de TVniuersité iustes ôc raisonnables; c'est à
íçauoir que non seulement ce nouueau monde

, qui par tiltre fpecial, arrogant
ôc ambitieux se dit estre de la Société de Iefus, ne doit estre adopté au corps
de nostre Vniuersité

,
mais que Ton le doit totalement bannir

,
chasser ôc

exterminer de la France. Toutesfois par ce que ce diseours est d'vne assez
longue haleine,ie deduiray premièrementquelques points des anciennes ordon-
nances ôc statuts de nostre Vniuersité : puis del'origine, progrez ôc establisse„
ment de nos parties aduerses, afin que par la confrontation de Tvne ôc de Tau-
tre police

,
la Cour puisse tout au long cognoistre s'il y a moyen de les incor-

porer auecques nous. Et en dernier lieu, quelle vtilité ÔCprofit U en peut revis.
fìr à nostre Christianisme, ôc par eípecial à nostre France en donnant introdu-
ction ôc coursà ces nouueaux frères. Toutes lesquelles choses i'espère discourir B
de telle façon, que Ton cognoistra qu'il est impossible de les vnir ôc aggreger
auec nous. Et quand possibilité y auroit

, que la consequence qui peut aduenir
de leur secte, les en doit du tout forclorre. Moyennant qu'il plaise àla Cour me
donner ceste fauorableaudiencequeson accoustumee debonnairetéme promet,
ôc que la grandeurôc importancede ceste matière désire.

L'Vniuersitéde Paris,soit qu'elle ait pris son commencement sous le grand
Empereur Charlemagne( ainsi que le vulgairede nos Annales estime)ou sous
cet autre grand PhUippes Auguste,souslequelles bonnes lettres pnndrentgrand
aduancement 6c progrez, spécialement en cette ville, par le moyen de Messire
Pierre LombardEueíque du lieu ( en faueur duquel nous célébrons tous les ans
vn anniuersairededans l'Eglise sainct Marcel) a tousiours esté grandementché-
rie , aymee,ôc fauariseede nos Roys. Et certainement non fans cause: car si les
Roys ont esté ordonnez par Dieu pour contenirleurs peuplesen deuoir ôc o-
beïssance par leurs Loix

, ceux qui plus sainement ont discouru sur le fait des
Republiques ont esté d'aduis,ou que les Loix sont du tout frustratoires, ou
pour le moins de petit effect,si elles ne prennent leur commencementôc raci- C

ne, en vne sage conduite
, ôc prudente institution de la ieunesse. C'estJa cause

pour laquelle ce grand PhiiosophePlatonenl'vneôc Tautre des ses Republiques,
à fur toutes choies soin que ses enfans soient bien dignement instruits. Et a esté

cette maxime fort bien recogneuëpar ceux qui premiersmirent la main àlapo-
lice ôc règlementde cette Vniuersité.Car cognoissans que tout le repos des su-
iets dependoit de Tendoctrinementdes enfans,6cneantmoinsqu'il y auoit deux
fondemens, fur lesquels estoit establie toute Republique bien ordonnée, quie-
stoient la Religionôc la Iustice

,
ils establirent deux sortes de gens pour ensei-

gner la ieunesse, les vns qui estoient Séculiers,ôc les autres nuëmentRéguliers
ôc Religieux. Ceux-là afin que les enfans qui seroientpar eux façonnez,peussent
quelque iour estre appeliez au maniement de la Iustice,ôcceux-cy aux presches
ôc exhortationsChrestiennesd'vn peuple : voire eurent en cecy vne si religieuse
police,que pour contenir toutes choies en leur deuoir, ils ne voulurent point
permettre aux Religieux de vaguer ôc courir par la ville pour ouyr la leçon des
Séculiers. Ny semblablementqu'ils peussent faire leçon aux gens Laiz.Maisor-
donnerent pour vne bien-seance publiqueque les Séculiers fussent destinezpour
les Séculiers

, 6c les Réguliers pour ceux qui estoient de leur Ordre.L'on trou- ^
ue aux anciennes pancartes denostre Vniuersité, que les frères Prefcheurs.que
Ton appelle Iacobins,voulurentanciennementscdonnerloy delireen toutes chai-

res ,6c a toutes occurrences de personnes.Les Recteur ÔCsopposts de TVniuer-
sité s'y opposèrent, ôc fut leur opposition aloùee par arrestde cesteCour,6c en-
ioint à ces Religieux de lire seulementdedansleurs cloistres àhuysclos.Etdefaic,
depuis ce temps-là,chasquesOrdres des Religions ont eu leursCollègesdistincts
ôc séparez, comme les quatre Mendians, Clugny,Mairemonstier. Voila Ie Collè-

ge deS.Bernard qui est notab!e,auquelil y adiuersitédebeUesôcgrandes classer
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plus qu'en mil autre ,

toutesfois la porte n'en est pas ouuerte à tous Escoliers
A bilans 6c venans.Ains est le Collègevoiié pour ceux qui ont fait ou veulentfai-

re
profession fous TOrdre de S. Bernard : lesquels sont enuoyez des Monastè-

res de leur Ordre pour estudier en ceste ville de Pans. Ce qui s'obfèrue en cas
semblable en tous les autres Ordres qui sont incorporez auec nous. Et afin que
Ton ne pense point que cecy ait esté introduit par vne curiosité superstitieuse,

m jis bien par vne police tres- Chrestienne
,

iamais ne fut que les Chrestiens
n'avento-randementabhorré la diuersité des sectes de religions. Du commence-
ment de nostre Christianisme,nous n'estions point diuiícz en ligues,mais ado-
roient les Chrestiens leur Créateur en lieux sombres íelon quelacommoditéleur
permettoit de receuoirde leurs Euesques 6c ministres Tadministration des saints
Sacrcmens. Adonc on recognoissoit le Chrestien comme Chrestien, 6c n'auions
voeux ôc professionsseparees les vns des autres , mais fous vn commun e-
stendart de Iefus Christ, chacun s'exposoit au martyre. Les affaires de laRépu-
blique Chrestiennecommencèrent petit à petit de s'ouurir. Tellement qu'il n'y
auoit presque ville qui ne fust imbuë plus ou moins de nostreReligion.Toutes-

n fois les Chrestiens íè trouuans aílez souuentaffligez par la cruauté 6c tyrannie
des Empereurs,ceux qui nous ont rédigé par eícrit Thistoire Ecclesiastique,nous
sont autheurs, que cela apprestaoccasion à plusieurs de se retireren lieux escar-

rez 6c du tout séparez du peuple
,

lesquels furent par les anciens appeliez du
mot Grec ( Moines)qui veut dire en fa primitiuc signification, Solitaire.Et leurs
supérieurs6c Abbez Archimandrites,c'est à dire, superintendants de ceux qui
habitoientaux grottes6c cauernes. Et le premier instituteur de ceux-cy que Ton
remarque aux histoires de nostre Eglise fut S. Anthoine,àTexemple duquelplu-
sieurs s'habituèrentés déserts menans vne vie monastique. Tien í'çay-ie que de-
puis luy, sainct Basile par vn nouueau zèle les voulut redresser dedans les villes.
Oui fut cause que plusieurs commencèrentà se bigarrer en Religions 6c Mona-
stères. Toutesfoisnos sages ancestres cognoissans que la multiplicité des sectes
n'apportoit que diuisions entre les Chrestiens

, ne voulurent facilement leur
oimrirla porte,singulièrementdedans les bonnes Citez. Sçachans bien que la
vraye profession des Moines

,
est de se retirer des villes ôc de mener vie so-

litaire. Et combien que Topinion de ces sages personnages ait esté de fois
i

_
à autres faussée par la facilité des temps ( chose qui a procuré de grandes'

: querelles ) toutesfois ayant esté nostre Vniuersitécontrainte d'incorporer auec
I foy plusieurs Ordres de Religieux qui s'estoientvenus ranger dedans Paris,ce

fut auec ceste modification, qu'ils ne pourroient aisément le rendre communi-
! cables au peuple, mais que tout ainsi qu'aux déserts

,
ils n'auoient pas facile

| accès sinon à ceux qui estoientde leur fuitte, aussi ne leur seroit-il permis d'en-
| doctriner dedans leurs repaires

, que ceux qui seroient de leur Ordre ôc
{ profession. Car autrement, si on leur eust permis de faire lecture par tout,
ì mesine à vne enfance qui trouue tous obiects prescns beaux 6c bons, ils eus-
| sent induit la plus grande partie du peuple à estre de leur fuitte plus par ceste
ì communication

, que par zèle 6c deuotion,au tres-grand preiudice du commun
| trafic ôc commerce de ceste Société generale ôc vniuerselle. Et voila pourquoy
| nos prédécesseurs-désle premierestablissementdeTVniucrsité,parvn sage con-
I feil 6c prudence firent separation du Séculier ôc Régulier, auec loix totalement

distinctes ôc separees.
j Outre cette premièrepolice nous en auons encores quelques autres,quisont
I

aussi grandementconsidérables, à la déduction de cette cauíe. Par ce que TVni-
-:p) uerfité est dfuiíée en quatre Facultez,deTheologie,Dccret,Medecine,6cdes Arts.
í Cette derniere est vn acheminement aux trois premieres,fymboliíànten quelque

chose auec Tescolle de ce grand Philosophe Pythagore
,

de laquelle Ton recite,
que l'ony estoit premièrement condamné d'escouterauec vn perpétuel silence,
puis que Ton commençoit d'entrer en la cognoissance des Mathématiquesde
sciences, ôc en fin estoit permis de discourir fur la nature de tout ce grand Vni-
ucrs. Tour laquelle- cauíe estoient les Escoliers appeliez Auditeurs, puis Mathé-
maticiens, puis Physiciens. Aussi pour n'enseigner point tumultuairementen
nostre Vniuersité les bonnes lettres, il y a certains degrez de commencementôc

D d iij

i
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progrez.CarTon commence premièrementpar la Grammaire,delà on soit à la
Rhétorique 6c explication des bons Autheurs,puis on dresse lés pensees aux A

autres sciences
,

míques à ce que finalement on arriue à la Physique, qui estoit
la derniere classe de Tescolle de Pythagore: ôc encores âpres auoir satisfaità nos
estudes, nous auons certains ordres 6c degrez de promotions,Bacheleries,Licen-

ces 6c Doctorandes
,

qui sont approbations communesdes plus doctes en cha-
queFaculté,íàns leíquelles^il est défendu à tout homme,oudes'exposer à la chai-
re,ou aumaniementpublicd'vnEstat.Iesçaybienque tout esprit brusque6cgail-
lard, pensera que cette police defpënde d'vne superstition. Parce que la refpon.
ce que fit TEmpereur Adrian à celuy qui luy demandoit permission de refpon..
dre du droit, rit à plusieurs,hoc non peti,sedprxsìarisolere, fy* ideosi quìs fiduciam
fui haberet,populose ad respondendumde tare prxbet.ToutesFoïs tant s'en faut que cet.
te maxime doiue gagner vogue entre nouSj que si on la. receuoit,ce seroit intro-
duire vn chaos ôc confusion en tous les Estats.Car si és mestiers ôc arts mécani-
ques nous demandons vn chefd'oeuureôcexpériencede celuy qui veut estre re-
ceu à maistrise,combienplus és sciencesôcdisciplinesliberales?Parquoyl'opinion
de TEmpereurIustinian a tousious esté réputéelá meilleure inL.mdgtílros,C.de
profes]orib. fy* medicis. Là où il veut que antequam quis ad docendamaliquam arte air. "
mittatur,is de ea re ab ordine interrogetur, atq1,ddeo specimealiquod edat eitts artisquam
profeffurm est. Et de fait, en ceste façon voyons nous que du temps de Iustinian
il y auoit certains ordres,Litx, Prolttx.le veux doncquesicy conclure que telles
distinctions de degrez,tellesapprobations de suffisance ôc capacitez des person-
nes, ont esté introduites par nos anciens, pour bonnes ôcvallablesraisons.Cholè

que ie pense par cy âpres rapporter en temps ôc lieu à son poinct.
Nous auons encores autres loixôcstatuts,pourautant qu'encette diuision de

Régulier ôc Séculier, nous voulons que les Séculiers reçoiuentlesdegrez deBa-
chelerie,Licence, ôc Maistrise,auparauantqu'ils puissent faire profession publi-
que de leur sçauoir,ainsi qu'il a esté dit maintenant. Et au contraire par vn pas-
se droit spécial, les Religieuxnon seulement ne sont nécessitez de ce faire,mais
du touton leurdeffend 6c interditde passer maistre és Arts,parce qu'on veutqu'ils

ne fichent point leurs esprits furlesíìeuretesdeslettreshumaines:ainsque du tout
ils s'adonnentâ la lecture des íàinctes lettres

,
ôc de la Théologie

: induitspara-
uenturenosancestresàcefaire,àl'imitariondeS.Hieroírne,auquelensongeant fut C
dauis qu'il estoit flagellé par vn Ange,pourestre trop entétifà la lecturedes ceu-
ures de Cicéron : ou pour mieux dire

, pour autant que les premiers fondateurs
de nostre Vniuersité, voulurent reduire chaque chose à la première police des
Moines, desquels parlant Sozomene à n. chap. du i.liure de ThistoireTriparti-
te,dit ainsiiProectpuè yero tnfigntsiimam Ecclefiam demonstra'uerunt&*dogmadtlatauc
runt ytta fy* yirtutibus,quiconuersittione Monachica illo temportfruebantur : ytilisiimi

ndmq, res dd hommes yenit à Deo isid Phdosophid,quxmultdrumdoÙrinarum fy* Dialeclictc
drtis studia defpicit,tanquamfit minuta fy*mêlionsoperis temptutimpediat,dtqueadrecl'e'yi-
uendumnihd ostendat.Etcertes en cette police ils y ont eu tel eígard, que combien

que les pauures de Montagu que l'on appelle autrementCapettesme soient liez
à aucun voeu de Religion particulière autre que la commune de tous nous
autres Chrestiens

,
toutesfois pour autant que pendant leur première estude ils

se diuersifient d'habilemens d'auec nous, il faut qu'ils laissent la cuculle lors
qu'ils veulent participer au degré de Maistrise

,
ôc facent par ce moyen ~paroistre qu'ils sont totalement Séculiers

, autrement leur y seroit la porte clau-
íè.

Tel les ont esté les premières institutions de nostre Vniuersité,efquelles elle n
esté de tout temps 6c ancienneté nourrie, ôc tant qu'elle y a estéentretenuë,ie
pìiis dire d'elle ce que disoit Cicéron de Tescole d'Isocrates que ex yniuersa tim

schola tanquam exequoTroiano innumeri principes extiterunt. De Ià sortirent en la

Faculté de Théologie les Gersons ôc les Clamengis, en la Faculté de Décret
les Bellcperches,Qmntins 6c Rebufis,en la Medecineles Tragauxôc les Fernels,

ôc en celle des Arts, les Budez, Vatables, 6c Tusans, ôc vne infinité de braucs
eíprits,dontla postéritésçaurarendre meilleur tesmoignageque moy. Sansvou-
loir parler des viuans,dont les noms se rendetrecômandablespartoutel'Europi.'
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. Telles ont esté (dis-je) nos premières institutions,6c tant que nous auons vef-
A

cu je cette façon, quand les supérieurs de TEglise ont voulu abuser de leur áu-
thorité au preiudice de la Maiesté du Roy, TVniuersité de Paris authoriíée de
cette Cour leur a tousiours fait contre-teste sous Ie nom de TEglise Gallicane,
comme si c'eust esté vn Concil gênerai, qui eust esté perpétuellement estably
dedans cette ville, pour le soulagement des Sujets, 6c auons tousiours vescu en
tranquihté, grâces à Dieu iusques à huy. Maintenant voicy ces nouueaux frè-

res, qui sons vn tiltre splendide, 6c vn beau masque extérieur,veulentenjamber
sur nostre repos.Toutesfoisauant que de passer plusoucre,puisque nous auons
sommairement touchéquelques points denostrepolice, il faut pour traicter cha-
que chose à son rang, que maintenant nous venions à celles des Iesuites,6cleur
origine ôc progrez.

Io-nace fut vn Espagnol, du temps de nos Pères",qui tout Ie temps de fa vie
auoit esté vn guerrier. II aduint qu'il fut nauré dans la ville de Pampelune, lors

que nous y meiímes Ie siège. Pendant que Ton le peníòit, il s'amusaà lire la vie
des Pères, car pour Tignorance qui estoit en luy, a plus haut sujet ne pouuoit-U

B dresser son esprit. Sur Ie modelé de ce liure, il luy prist opinion de façonner de
là en auant tout Ie discoursde fa vie. Non pas à la vérité, tant pour vn zèle ôc
deuotion qu'il eust à cette noiiuelle austérité,que pour autant qu'il se voyoitpar
cettenaureureestropié,ôc impotent de Tvn de ses membres,quoy que soit mal
duit à la fuitte des armes. Il s'accosta de quelques vns, ôc entr'autres d'vn Mai-
strePaíquierBroëz,né natifde la ville de Dreux, homme qui horsoiis quelques
chimagrees extérieures, n'auoit rien de littérature au dedans, soit en lettres hu-
maines, soit en Théologie.Et de ce, ie m'en croy,comme celuy qui Tay halené
Uyadix ou douze ans,6c lequel m'est autheur de ce que ie racontemaintenant.
Ces deux hommes accompagnezde quelques autres, commencèrentà iurer v-
ne Ligue ensemble,font quelques voyages en cette ville de Paris, à Rome, en
Hierusalem, ôc finalementsonnèrent quelque peu de temps âpres leur retraicte
dedans Venise, ville qui pour estre exposée à tous les vents de flots de la mer,
est par quelques Autheurs Italiens recogneuë pour réceptacle de plusieurs indi-
gnitez ôc choses peruerses. Là Us hypocrisent pour vn temps quelque austérité

P superficielle de vie
,

ôc voyans que leur superstitioncommençoit à estre suiuie
( car iamais vne nouueauté ne trouue faute de fuite parmy vn peuple ) ils prin,
drent la hardiessede se transporter à Rome,où ils commencèrentde publier leur
Secte, ôc combien que la plus part d'entr'eux,»íinprimisquidemrudimentis Gram-

.
wâttces tnitiatì efsent, nedum in sdcns Theologix minisleriis yersttti,toutesfois ils com-
mencent de promettreà pleine bouche deux choses, Tvne de preícher auxmes-

creans TEuangUe,pour les conuertirà la Foy, Tautre d'enseigner les bonnes let-
tres à tous Chrestiens,le tout gratuitement6c fans rien prendre. Prennentpour
cette cause le nom de Religieux, sous la Société de Iefus

, comme si tous ceux
qui n'adhérassent à leur Secte

,
fussentséparez de cette Compagnie 6c Société.

Ils se présentent au Pape Paul troisiesine,vers Tannée mil cinq cens quarante,
c'estoit lors que les Allemans commençoientà se distrairede TobeïssanceduPa-
pe, qui est vn temps grandement à considérer,pour monstrer de quelle renar-
dise 6c finesse ces saincts Frères se sont insinuez entre nous. Et voyans que no-
stre sainctPère ne s'eímouuoitgrandementde ces deux belles protestations ( par-
ce qu'il estoit lors ententifà la guerre qui se brassoit en Allemagne,pour le sou-

j} stenement de íà puissance entre les Catholiques 6c Protestans,)ilss'aduiscntd'v-
ne nouueUe ruse pour captiuersa beneuolence. Ils voyent que Tauthorité du S.
Siège estoit reuoqueeen dispute par les Luthériens. Parquoy par vne profession
toute contraire, ils remonstrentà ce sage Pape, que le premier voeu qu'ils fai-
soient,estoit de recognoistre le Pape, par dessus toutes autres choses qui fussent
en ce bas territoire.Qnjln'y auoit Prince viuant 6c terrien,qu'U n'y auoit Con-
cil, quoy que gênerai ÔC oecuménique,qui ne deust passer ôc fleschir soubs ses
Loix, Statuts, ÔC Décrets. Cela resueilla quelque peu les sens du Pape Paul, au-
parauant endormis.au fait de ces Frères. Car à la vérité

,
Une se pouuoit en au-

cune façon induire à les receuoir.Toutesfoisvoyant qu'autant de Religieux de
ccc Ordre, luv estoient autant de nouueauxvassaux, mesines en ce temps-là,il
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pensaque le meilleur estoit de ne les frustrer du tout de leur entreprise. Ce ne- *
antmoins, en leur faisant ouujrture ce fut auec certaineslimitations. Parce que
du commencement pour sonder le guay, il leur permit de pouuoir prendre le
nom Ôc qualité de Religieux. Mais à la charge qu'Us ne pourroient estre de cet
Ordre plus de soixante.Toutesfoisdepuis gagné par leurs importunitez

,
il leur

ouurit plaine porte en Tan 1543. Et âpres luy
,

Iules troisiesine en Tan 1550. Or
comme les choses se manioient de cette façon dedans la ville de Rome,U aduint
que feu Messire Guillaume du Prat Euefque de Clairmont,voyant ces nouueaux
Frères estre grandement fauoriíéz du S. Père, voulut semblablement leur grati-
fier en quelque chose. Au moyen dequoy il luy prit opinion de planter sembla-
blement cette Secte dedans nostreville de Paris, 6c prit à cette occasion à fa fuit-
te ce Maistre PafquierBroiiez,dont i'ay maintenant parlé auec deux ou trois au-
tres. Pafquier Broûez (dis-je) qui est le premier Maistre ôc Recteur qu'ils ayent
eu en cette ville. Et à la mienne volonté, que tout ainsi qu'vn Pafquier a esté le
premier qui a voulu planter cette Secte superstitieuse en cetteflorissanteVniuer-
sité

,
aussi que la postérité entende,qu'vn Aduocat portant le surnomde Pafquier,

ait esté le premier qui publiquement se soit estudié de nous extirper cette mal-n
heureuse engeance. Ce Broiiez 6c les siens, fur leur premier aduenement se lo-
gèrent petitement ôc quoyement en vne chambre au Collègedes Lombards,de-
puis ils establirent leur habitation en la maison de Clairmont rue de la Harpe,
par le bénéfice du Prélatqui les auoit premier introduits : ôc voyans que leurs af-
faires leursoccedoient assezà propos,ils commencèrentde leuer les cornes^6c de
fait se présentèrentpar plusieurs fois en cette Cour afin d'estre receuz , 6c que
leur Secte fust approuuee, tant en qualité de Religion, que de Collège. A tou.
tes leurs Requestes s'opposa formellement ce grand Cato,6c Aristarque, feuM.
Noël Brustard Procureur gênerai du R.oy en cette Cour, ll leur remonstra plu-
sieurs fois, que s'ils auoient le coeur tantefloignédu faitdu monde,ils pouuoient
fans introduire nouuellé Secte faire voeu ôc profession, fous Tvne des anciennes
Religions,qui estoient approuueespar les saincts Concils. Qu'il y auoit les Or-
dres des Bénédictins, des Bernardins,de Clugny, de Premonffré', les quatre Or-
dres des Mendians, 6c plusieurs autres, desquels la Chrestienté auoit ja recucil-
ly plusieurs fruits, 6c quant à celuy qu'ils vouloient de nouueau prouigner, il
estoit plein d'vn euenement incertain. La Cour non contente de ces re-_
monstranceseut en cette matière recours aisx experts,c'est à dire

,
à la Faculté

1̂
de Théologie. Laquelleâpres auoir plainementôc meurementdélibéré fur cetaf-
faire, interposa son aduis,par lequel elle résolut, que cette Secte estoit pleine d'v-

ne superstition 6c ambition damnable,ôc introduite à la désolation de tout F-
stat Régulier ôcSéculier. Estans de cette façon rebutez, ils mirent tout leur faict

en furseance,attendans comme il est à présumer leur appoint, ainsi que Texpc-
rience nous en faict sages. II aduient sor ces entrefaictes que TEuesque de Clair-
mont decede,6c faitvn testament par lequel U lègue vne infinitéde biens à ceux-
cy, qui par leurveeu original font profession de pauureté,tant en particulier que
en commun. Ce legs est par eux recueilly, soruiennent semblablementlesTrou-
bles,au commencementdesquels furent assemblez plusieursPrélatsdedans lavil-
le de Poissy.LesIesoites qui dés leur premier abord sont en possession de croi-
stre par les ruines d'autruy,toutainsi que lorsdes guerres intestinesde TAllcma-
gne,ils s'empiétèrent à Rome,aussi voyans le grand brasier qui s'alloit allumer

par la France,estimentqu'il estoit adonc temps d'interrompre leur long silence,

pour mettre le pied ferme 6c stable dans cette ville de Paris. Parquoy ils commen- _
cent à ourdir vne nouueUetrcsme,ôcmenerà chefleur intention.Ilss'aduiscntdc
présenter nouueUe requeste à la Cour,afin que son plaisir fust,de receuoirôcau-
thoriscr leur Secte, non pas en forme de Religion ,mais bien en forme de Collè-

ge. A la charge qu'ils n'entendoient rien entreprendre au preiudice du Roy,des
Euesques,Curez6cChapitres, 6c que de leur part, ils protestoient de renoncer
à tous priuileges,qui leur auoient esté octroyezà ce contraires.Caraussi,qu'est-

ce qu'ils n'eussent point lorspromis plustostqu'ils ne fussent paruenusà leurs fins,

se voyans gorgez ôc remplis de tant de richesses ? LaCour cognoissans, quecerte
requeste concernoit le fait de TEglise generale de France

,
lés renuoya auec leur
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requeste à TAsïembleedePoissy. En cette Assemblée,presidoitcomme Ie plusan-

A ciest)vn Prélat,lequel aussi parvn nouueauzèle auoit leur fait en granderecom-
rnandatiífh:

mescnesauoitestably vne maison de Iesoites, envneviiledelaquelle
il portoit le tiltre.Cestuy prend leurs affaires en main, sonde le gáy de tous co-
stez,pour voirquelle issue pourroit auoir cette requeste,il trouue les opinionsde
tous les Prélats assez mal disposéesà fa volonté.Cette requeste futbaillée à vnqui
auoit lors en pensee, de foy deffaire de son Euesché, ôc me fait-on dire*que ia-
mais elle ne fut rapportée en pleine ôc generale Assembléede tous. Chose dont
peuuent porter aíïeuré tesmoignáge , vne infinité de personnes notables, qui a-
uoient esté conuoquez à ce Colloque de Poissy, aussi n'est cette requeste signée

que du Rapporteurôc du Président. Président pouuons nous dire, auquel il eust
esté peu* estre Pms soant de s'en déporter du tout,commeceluy qui ne pouuoit
présider en la cause de ceux desquels il estoit protecteur

, ôc si ainsi le faut dire
autheur,fauteur, ôc promoteur. Non toutesfois que ie vueille foggiller en quel-
que façon son honneur,le recognoissant personnage de marque, ôc tel qu'on le
doit recognoistre,maisil estimoit,qu'ayant Topinion d'vne douzaine de latrou-
pe,celaestoitsuffisantpour faire tenir lieu de Décret, ôc conclusiongeneralepour

B{a 'question qui s'offroit. Et neantmoinscombien que ce Prélat eust pris lacause
des Iesoites du tout en main, ôc qu'il en eust communiqué

, non pas â tout le
Corps des appeliez, ains à quelques particuliers feulement. si ne peut-il gagner
autrechose par la resolution qui rut baillée. Sinon que cette Compagnie des le-

cc
fuites estoit receuë par forme de Sociétéôc Collège, ôc non par forme de Reli-

ct•Aon nouuellement instituée, à la charge, qu'ils seroient tenus de prendre autre cc
tiltre que des Iesoites, ou de la Société de Iesos. Aussi, qu'ils seroient tenus de «
sov conformer en tout ôc par tout, à la dispositiondudroictcommun, fansentre- {Cprendre chose aucune, ny au spirituel, ny au temporel, au preiudice des Eues-

ÍCl ques,6c qu'auprealableilsrenonceroientpar exprès aux priuilegesportez parleurs
ttI Bulles.Autrement qu'à faute de ce faire, ou que pour Taduenir ,ils en obtinssent
tt

! d'autres,cetteapprobation íéroit nulle, 6c de nul effect. Estans doneques les le-
uf suites garnis de cette approbation dont i'ay recité mot âpres mot toutes les pa- tc

s roles,ils se présentèrentderechefen cette Cour,laquelleàlavérité leuremologue
<c

le Décret en toutôc par tout, selon fa forme 6c teneur. Soudainayansobtenu cet
Arrest, ils acheptent vn Hostel assis enlaruëS.Iacques,pour yestablir leur de-

C meure, appellee vulgairement la Cour de Langres. Mais quoy ? se mettent-ils ce-
pendant en aucun deuoir d'obseruer les conditionsqui leur a.uoient esté enioin-
tes?Non vrayement: ôc tant s'en faut qu'ils en ayentfait quelque estât, qu'au
contraire, mettans en nonchaloirce Décret, comme s'ils eussent obtenu victoi-
re de leur longue entreprise, ils font auec vne honte effacée,apposersur le por-
tail de leur Collège quasi pour éternel trophée, cet escriteau. C'est le Collège de U

< Société du nom de lefus. Reçoiuent toutes fortesd'enfans, tant pensionnaires que
dehors le Collège, aufquels ils lisent. Font publier vn Catéchisme sous le nom de
Maistre EmoildAuger, Frère de laSocieté du nom de Ieíus,ôc non seulementle
fontlpublier,mais le lisent publiquementdans leur maison. Non contens decette
première irrégularité ôc désobéissance,ils administrentles Saincts Sacremens de
TAutel, ôc Confession

.
Et pour induire Ie peupleà leur fuitte

,
ils affigent des

placards par les carrefours,à ce que si aucun auoit enuie de receuoir ces saincts
ministères par leursmains,ils se retirassenten THostel de Langrèsvers cette Com-
pagnie

.
II y a quatre ou cinq qui reluisent dessus tous les autres Frèresen quel-

que fçauoir ôc doctrine. Ces trois ou quatre nourris en la lecture de quelques li-
Dures particuliers,ont accoustuméd'estre distribuez par le Generalde leur Ordre,

aux Prouinces eíqueHes Ton veut commencerde plantervn Collège de Iesoites.
Là ils débitent le peude fçauoirqu'ils ont accueilly de long temps. Etquandleur
denrée est vendue, ils s'acheminentés autres lieux, p^r ainsi il est mal aise,que
ils ne demeurenten quelque réputation enuers le peuple. Parce qu'auparauant
que leur marchandise s'esoente,ils changent de lieu 6c demeure

,
traictans tou-

siours vn mefme sujet, lequel estant souuent par eux traicté, il est fort mal-aise
nu en remuantvne mefme escrime

,
ils ne se rendent assez admirablesà ceuxqui

les escoutent pour vne fois, 6c qui n'ont descouuert ce fard. En cette façon se
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gouuernerent du temps de nos pères ôc ayeuls, quelques Prédicateurs passigers

Aqui voyageoient de lieu à autre. Ayans seulementtrois ou quatre Sermonsdans
leurs manches,dontils repaissoient le pauure peuple, lesquels combien*juepour
quelquetemps gagnassent bruit parmy le peuple,si est-ceque par traite detempS)
estant leur ruse descouuerte,furentexplaudez d'vn chacun

, ne nous estant de-
meuré autre profit de leur mémoire, sinon vn tiltre vil, quand d'vn commun
coníènteYnenten haine de leur piperie, nous les appellaímes porteurs de roga-
tons.

Les trois ou quatre Iesoites arriuez, commencèrent de se mettre en chaire,
6c ores que par les institutions ôc ordonnances qui leur sont prescrites, desquel-
les ils se disent estre si grands obseruateurs,ilsnedeussent lire en. nostre Vniuer-
sité, fans adueu 6c permissiondu Recteur, ce neantmoins continuant de mal en
pis, 6c se monstrans tousioursdiscoles selon leurs premiers arrhemens,sansaucu-
ne permission du Recteur,fans aucune approbation de leurs suffisances ôc capa-
citez,sans auoir distinction des professions, telle que nous pratiquons de tout
temps 6C ancienneté, ôc meflans, si ainsi faut dire, le Ciel ôc la terre ,

ils com-
mencèrent de faire lectures publiques,celuy-là de la Grammaire,cestuy-cy de la B

Théologie,Tautre de la Métaphysique, ôc le dernier pour faire monstre de fa
grande ôc excellente doctrine,s'attache aux Emblesonesd'Alciat, tellement que
nous pouuons dire d'eux, tout ainsi comme Taurus Philosophe dans Aulugel-
le, Nuncìftiqui repentepedibttâ dlautis ad nos deuerterunt, non efìhocsictisquodfunt om.
nino cLTfouj^wToi, a./Mûavi, (c âyiaifM7çyi'm, sed legemetiam fibi dant quaPhilosophari "V-
ZíW,si bien ou mal iem'en rapporte à ce qui en est. Bien puis-iedire, quelaplus
belle de leurs lectures est,qu'ils ne sonnent aux aureiUes des escoliers autre cho-
se, sinon qu'ils veulent6c entendent l;re au peuple gratuitement. Sous cet hono-
rable prétexte, plusieurs vont à leurs leçons, les frippons 6c bons compagnons,
pour cuider corbiner tous les mois vn fol ou vn carolus que Ton paye aux autres
collèges à Tentree de la porte: les autres par vn esprit de curiosité. L'Vniuersité
de Paris voyant toutes ces petites menées qui ne viennent qu'au deíàduantage
non seulement d'elle, mais de tout le gênerai de la France, commence à se vou-
loir opposer à toutes leurs indues entreprises. Et parce que c'estoient gens nou-
ueaux, gens ramassez de toutes pièces,dontTvn estoit extraict d'Espagne

,
qui

d'Angleterre,qui d'Italie,gensqui en toutes choses corrompoient les ordresge-r
neraux de la discipline ancienne, on leur fait interdictionpar le Recteur, déplus
lire. Ce nonobstantils ne laissent de passer outre, ôc parvn stratagème hardyau
heu où on les assailloit auparauant, ils commencent de se rendre assaillans. Us
présententleur requeste à TVniuersité,6c en cecy, ie prie la Cour qu'il luy plai-

" se remarquerquels en sont les termes. Supplient les Principal 6c Collège de la

" Compagnie de Ieíus,dit de Clairmont,qu'ilvous plaise les incorporer en TVni-
" uersité, ioiiyssans des priuileges d'icelle. Ce tiltre leurauoit esté interdit par Tap-

probation, en vertu de laquelle ils se presentoient pour estre incorporez auec
nous, ce neantmoins faisans comme la chatte d'Esope, ils ne se peuuent conte-
nir, qu'ils ne retournent à leur ambitieuse superstition,à laquelle toute leur com-
pagnie encline. L'Vniuersité pour cette requeste furieuse, fut lors solemnelle-
ment congregee. A cette congrégation se trouuerent les principaux des Ie-
soites. On leur demande s'ils n'entendoientpoint abiurer ce nom partial de
Iesoite, íuiuant la teneur du Décret. Us reípondent, qu'Us se remettentà ce Dé-
cret pour leur forme de viure en France,voulans de là inférer par vne sophisti-
querie affectée,qu'en France, ils seroient Collégiaux ôc Bourciers,ôcen Italie Rc-

pvligieux.On les somme qu'ils eussent ârespondre catégoriquementsor ce poincl,
ÔC mesinement s'ils estoient,ou Religieux,ou Séculiers. ,Car à bien dire, puis qu'ils vouloient se ioindre auec nous ,

le premierrei-
glement que pouuions prendre auec eux,estoitde cognoistreleur qualité, pour
ne brouiller ôc peruertir les ordres de nostreVniuersité,telsque nous auons cy-
dessus déduits. A cela ils disent en termes généraux,qu'ilsne pouuoient refpon
dre autrement que soyuant TArrest, ôc en paroles Latines, taies qudles eos Cunaáe-
cldrauit. Interrogez derechefs'ils estoient ou Réguliers,ou Séculiers,ontnepeuf
tirer autre refponcc d'eux, sinon qu'ils estoient tdles quales. Tellement que cette
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refponce souuent réitérée,Us ont apprësté vn communprouerbequicourtmain-

A terfant
par la bouchedes escohers,quiestque les Iesoites sont? tels quels. C'est à

dire non dignes d'estre couchez en Tinuentaire de nostre Vniuersité. Parquoy
PVniuersité. cognoissant, que pour satisfaire à leur requeste , le premier reigle-
ment qu'elle pouuoit prendreauec eux, estoit de fçauoir,s'ils estoient Réguliers^

ou Séculiers ( car elle ne peut receuoir vn Corps ôc Collège hermaphrodite
, ie

veux dire, qui ne soit ny Tvn ny Tautre,ôc qui soit tous les deux ensemblecom-
roc ces Meilleurs) déclara qu'ellene pouuoit,ny deuoit les vnir 6c incorporera-
uecsoy

•
Au moyen dequoy depuis, ces demandeurs se sont aduisez de présen-

ter requesteâ la Cour, afin d'obtenirpar son áuthorité ce dont ils auoient esté
refusez par TVniuersité.Et en effect,c'estlaRequeste quisetraiteen ce lieu main-
tenant.

La Cour doncques a peu pleinemententendre par les choses qui ont esté
cy-dessus discouruës, quelle est en partie la communepolice de nostre Vniuer-
sité

,
quelle a esté Torigine ôc progrezde ces Iesoites i ôc de quelle façon cette

cause a esté introduiteen cette Cour. Reste maintenant à déduire, quelle a esté
E auísi leur police,afin que par Ie rapport ôc comparaison de la leur, ôc de la no-

stre on voye s'il y a quelquecompatibilité,pour laquelle on les puisse ioindrea-
uec nous, ôc combien qu'en cecy ils aillent clos ôc couuerts^ d'autant que faci-
lement ils ne veulentdescouunr íes mystères de leur Ordre

,
íçachans bien qu'il

I n'y a hommede bon esprit, qui ne les improuue,si est-ceque de ce que i'ay peu
\ recueillir,tant par leurs pièces, que du Plaidoyé de leur Aduocat^ôc meímement
I par liures qu'ils font courir à leuraduantage,ietrouue quecetteprétendueCom-
\ pagnie ôc Société de Iesos,est composéede deux manières de gens,dontlespre-
I miers se disent estre comme de la grande Obseruance, ôc les autres de la petite.
f Ceux de la grande Obseruance,sont obligez à quatre voeux. Parce qu'outre les

troisordinaires d'obéissance,pauuretéôc chasteté, ils en font vn particulièrement
! en faueur du Pape. Qui est de luy obeyr,6Cle recognoistre sor toutes autrescho-| ses qui sont icy en ce bas estre, íàns exception ou rescrue, en tout ce qu'il leur
j voudra commander,ôc sont ces gens de bien si austères,qu'ils fontvoeu depau-
| ureté,tant en gênerai qu'en particulier,tout ainsi que lesFranciscains. Ceuxqui| p sont de la petite Obseruance,sont íàns plus astraincts à deux voeux, Tvn regar-
I dant la fidélité qu'ils promettent au Pape, ôc Tautre Tobeïííànceenuers leursso-| perieurs ôc ministres. Ces derniers ne vouent pas pauureté, ains leur est loisible
I de tenir Bénéficesíàns disperice,soccederà pères ôc à mères, acquérir terres ÔC
I possessions,comme s'ils ne fussent obligez à aucun voeu de Religion. Et cecy
^ est la voye par laquelle ils ont acquis tantde biens ôc richesses en ce nouuel Or-
? dre. I'attens desia que Ton me demande, s'il .se peut faire que ces tant Saincts
j hommesqui font professionde pauureté, tant en commun qu'en priué,puissent
* posséder aucuns biens. Mais à ceux-cy ie refponds, que la vérité en est telle, ôc

voicy le moyen qu'ils y tiennent. L'exercice de leur Ordre gist extérieurement
en deux poincts. Par le premier,ils promettentde traicter le fait de la Religion,

.
administrerles íàincts Sacremens,tant de Pénitence,que de TAutel,exhorterles

" infidèles. Le deuxieíìne c'est, d'enseigner les Arts libéraux. Parquoy celuy qui
I premier mist la mainà Testablissèment de cette Secte, trouuant la pauureté telle| qu'il auoit vouée, de trop difficile digestion, par vn esprit sophistique

,
s'aduisà

{| de faire vne distinction,c'est à fçauoir que puis que l'exercice de fà profession e-
^ p) stoit double, tant pour la Religion

, que les bonnes lettres, auísi deuoit son Or-
dre consister,tant en Monastères,que Collèges. Et que les Monastères seroient
quelquespetites Chappelles ou Cellules, comme estant le moindre de son opi-
nion

, ôc les CoUeges amples, ôc spacieux Palais. Et qu'en qualité de Religieux
ils ne pourroient rien posséder,n'en gênerai,n'en particulier,maisbien en qua-
lité d'escoliers, ôc neantmoinsque Tadministrationde ce bien appártiendroitaux
Religieux profez,pour estre distribuécomme ils verroient estre bon à faire. Ainsi
tous ceux du petit voeu, qui sont les Collégiaux

,
sont quelques fois quinze ÔC

vingt ans, auant que de franchir le pas de la grande profession,selon qu'ilplaist
au gêneraide leur Ordre.Pendant lequel temps, ils se gorgent, puis quand ils
fe font faits riches, si le supérieur les trouue dignes, U sont contraincts comme



324 Des Recherches de la "France,
membres,de rapporter au corps gênerai de leur Ordre tout ce qu'Us auoientac- *
quis. Et mesinement afin que la Cour entende que leur premier Législateurn'a
rien obmis de prudence humaine, en ce qui seruoit pour Tenrichissement de fa
Secte, est besoin de remarquer icy vne autre subtilité qu'il a semblablement in-
troduicte. Toutes les autres Religions ont appris de donner vn an entier à leurs
Nouices, ayansattaint aage de médiocre cognoissance,pendant lequel les ieu-
nes hommes se donnent Loy, ôc loisir de sonder ôc comparer leur portée, auec-
ques le faix qu'ils voyent leur estre préparé. Et au bout du temps s'ils se trou-
uent trop foibles pour ce fardeau, il leur est permis resilir de leur entreprise

, 6c
sont tenues toutes choses pour non aduenuës. Cette reigle ne se practique pas
quant aux Iesoites, mais au lieu de ce, s'il y en a aucun qui par vn nouueau zè-
le parauanture indiscret, ou pour Timbecillité de son aage,ouparvn esprit de cu-
riosité,vueille estre agrégé auec eux, soudain on le prend à la chaudecole, Ie
présente Ton à vn des Prestres profez, qui luy chante telle leçonqu'il luy plaist,
ôc n'est pas Gertes à présumer que ce soit au desaduantagede son ordre. Car ia-
mais Ton ne veit homme dissuader à autruy le ioug auquel il est entré

.
Ce pau-

ure esprit cependantde cette façon cheualé, se laisse aller, à la volonté ôc discre-
R

tion de celuy qui le meine d'vne parole amadouante-. Voire le deírobent à leurs

f>eres ôc mères, ôc pour en disposerainsi qu'il leur plaist.Pourle faire court, dés
'entrée, fans aucuneprobation, ce pauureabusé est receu aux deux voeux de la

petite profession. Deíiors il est pris aux têts, íàns qu'il s'en puisse descheuestrer,

tout le demeurant de fa vie* Et neantmoinsdix ÔCvingt ans âpres, il n'estpasre-
ceu au grand Ordre,sinon, qu'il plaiseà celuy qui a la superintendance.Qui fait
qu'vn pauure homme ne puisse venir au repentir.CettemeímeOrdonnancefait,

que toutes sortes de personnespeuuent estre de cette Religion. Car comme ainsi
soit qu'en cette petite Obseruance Ton ne face voeu,ny de virginité, ny depau-
ureté, aussi y sont indifféremment receuz Prestresôc gens Layiz,soientmariezou
non mariez,voire ne font tenus de résider auec les grands Obseruantins. Mais
leurest permisd'habiterauec le reste du peuple,moyennantqu'à iours certains6c
préfix,ils se rendentà la maison communed'eux tous,pour participerà leurschi-
magrees.Tellementquesuiuantcetteloyôcreigle,il n'est pas impertinentdevoir

toute vne ville Iefuite.
Voila en somme les points généraux de leur police que i'ay peu recueillirrde leurs Liures, afin ce temps pendantque ie ne passe par oubliance vn autre,

par lequel il est permis à leur General de changer ses Loix ôc Statuts de fa feule
áuthorité,ainsi qu'il estime seruir à Tvtilité de son Ordre.Ordonnancequ'ils fca-

uentmieux mettreen ceuureque tous lesautres Statuts. D'autantqueparlemoyen
de cet article ils estiment leur estre permis de defguisertoutes chosesselon lesoc-
casions ,moyennant que ce desguisementse tourne au profit de leur Secte. De
là est venu que combien que MaistrePonce Congordan leur Prouincial en cet-
te ville^ assisté de deux ou trois de ses Frères, ait présenté la Requeste à nostre
Vniuersité

,
dont a esté cy-dessusparlé

4 par laquelle luy ôc ses compagnonsse

sont intitulez Iesoites, toutesfois voyant que cette qualité nuisoit à son entrepri-
se, ce MaistrePoncese lauant dextrementles mains de cette Requeste, s'est

fait maintenant deíàduoiierpar son Aduocatj c'est à dire qu'il s'est desàduoué
soy mesine:n'y ayant autre que luy qui administre mémoires à Maistre Pierre
Versoris.

A tant la Cour par ce qui a esté cy-dessus discouru,a peu tout au long en-
tendre vne bonne ôc meilleurepartie, tant de la discipline de nostre Vniuersité,

que de celle des Iesoites,ensemble leur origine ôc progrez. Toutes lesquelles

choses nous auons esté contraincts de reciter tout au long
,

afin que Ton puis-

se cognoistre les moyens qu'il y a de les adopter auecques nous. Quoy faisant

nous espérons qu'aurons amplement íàtisfaictà ce, pourquoy nous'sommes icy

appeliez
.

Nous disons doncques rnaintenant deux choses
.

La première, que

rapportans nos policespiece à piece, il est impossible d'associer le Iefuite auec

nous. La seconde, que quand possibilité y auroit, Tvtilité publique
,

le deuoir

que nous auons à Dieu ÔCà la Religion Chrestienne y répugnent,ôc â peudire

toutes choses pour lesquelles nous deuons plustost combattre,quepour nos pro-

pres personnes. Entant
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Entant que touche le prernier poinct

j nous auons, comme i'ay déduit cy-
dessus, deux sortes de Maistres ôc Regens, les vns Séculiers qui lisent dedans
leurs Collèges à tous allans ôc venans, tant les lettreshumaines

, que la Philo-
sophie. Car en ces deux ministèresest bornée leurvacquation. Les autres qui
pour estre Religieux sont confinez dans leurs cloiiestres,auíquels il n'est permis
que de lire à ceux de leurs Ordres, pour oster la confusion.Nos Iesoites qui se
disent Religieux,ÔCcomme tels font les trois voeux ordinaires,ôc vn quatrie£
me d'abondant qui est le superlatif, obserueiít-ils cette reigle ? Non vrayement.
Quoy doncques? Leurs chambres sont ouuertes à tous enfans qu'on leur baille

en pension,ôc leur Collège à tous martinets ôc galoches. S'ils veulentviurecom-
me nos RegensSéculiers,pourquoydoncques font-ils ces voeux? S'ilsse publient
Religieux, que ne se tiennent-ils comme les autres,clos ôc couuerts dans leurs
Monastères ? ôc pourquoy se diípensent-ils en lectures à tous obiects contre no-
stre ancienne discipline?Dauantageil n'est permis à tous Regens Séculiersdéte-
nir Classes, qu'Us n'ayent fait preuue de leurs suffisances ôc capacitezés Escoles
publiques introduictes pour cet effect, ôc pris le Bonnet de Maistriíe. Et com-

B bien qu'ils soient paílèz Maistres és Arts, si leur est-il deffendu de faire leçons
de la Théologie, s'ils ne sont Docteurs en cette Faculté. S'est-il iamais trouue
vn tout seul de nos Iesoites, qui aitfuby Texamende nostreVniuersité, soitpour
paruenir au degré de Maistrise és AitSj ou à celuy de Doctorande en Theqlo-
<ne?Et neantmoins eux qui sont vn peuple ramassé de toutes nations

,
se don-

nent permission de lire, voire mesmes en laTheologsevIls appellent leur Colle-
o-e vn Séminaire. Et certes ie leur accorde : Car en víant de cette façon

,
c'est Ie

vray moyen pour introduirevn Séminaire d'heresie ôc impieté au milieu denous.
Us ne sont faits Maistres ny Docteurs( me dira-Ton ) parce que leur Société n'e-
stoit incorporée auecques nous.Cette response est trop foible, la porte estoitou-
uerte comme encores elle est à chacun, pour passer par les examens ôc alambics
de nostre Vniuersité : En tout cecy ie ne toucheà leur Religion, ains â ce qui
concerne Tinstructionde la ieunesse. Introduisez donc cet Ordre entre nous,
vous y introduisez par mesine moyen vn desordre, chaos, ÔCconfusion. Nostre
Vniuersité est composée de Séculiers ôc Religieux : il faut estre -tout vn ou touc
autre: nousn'y admettonspoint de metiz. Dauantage

,
quelle remarque exte-

rn rieure ont ces nouueaux Moinespour estre distinctsde tous les autres, sinonvne
agraphe au bout de leurs robbes? Enseigne tres-manifesteque tout ainsi que Ie
Pescheur prend auec son hameçon garnyd'vn appas, le poisson, aussi ceux cy
nous apatellans de belles promesses,sont destinez pouragraphertous nos biens,
ôc se gorger de nos defpouilles.

Maisparauanturevous traicté-je trop rudement.Non neveux m'accommo-
der à vous, au moins mal qu'il me sera possible, afin que vous traictant en cettefaçon, soyez les premiers iuges de vostrecondamnation. Puis que d'vne telle fa-
cilité que i'ay cy-dessus touchée,vousvous donnezloy de bastir Loixôc Statuts,
pour puis les abroger, voire en vous defaduoûansvous mesoies selon vos bons
poincts ôc aisances, quittons quelque chose de la rigueur de cette cause. Ie vous
ay iusques icy qualifiez Moines

j ôc soustenu que comme tels il ne vous estoitper-
mis de viurededansvostre Collège comme vous faites. Venons doncques à nosabiurations.Vous me dites qu'estes prests d'abiurer ce tiltre orgueilleux de la So-
ciété du nom de Iesos, comme il vous auoitesté enioinct: Vous me dites enco-
res, que ne demandezny le legs de TEuesque de Clairmont,ny ce Collège com-

pv rne Religieux,ains comme simples Escoliers. Car ainsi Ta déclaré vostre Aduo-
cat. Magnifiqueprotestation,6c digne d'estre célébrée

, moyennant qu'elle soit
bien entendue,mesmes par moy qui me sens d'vn esprit lourd ôc grossier, ôepour
cette cause ie seray bien aise de la reprendre 6c resomer.Vous requérez doncques
o,ue le Collège que n'agueres vous appelliez de la Sociétéde Iesos,ôc maintenant
de Clairmont,lequelestoit depuispeu de temps affecté à des Religieux, ôc pourle iourd'huyà des Escoliers de vostre Ordre,soit incorporé auec nous. Vous reco-gnoissezencoresqu'enqualité de Religieuxvous ne le pouuez tenir,carTarrestmes
me sur lequel establislez le fondementdevostre causevous Tinterdict, voyons icy ie
vous priequelestcestuyCollègedontparlez.Et certes vousneme nierez pas, que

Ee



Ii6 Des Recherches de laFrance,
ce Collège est vn lieu qui à esté ordonné par le feu Euefquede Clairmont,auec »
vne infinité de richesses,pour ceux qui ont faict le voeu qUe font tous ceux de
vostre Ordre. Premièrementie vóás demande, si ce voeu n'est pas en vous vn
cháractere indeleble. Mais faisons qu'il se puisse effacer. Si pour cuider mainte-
nant retenir le bien qui vous a esté légué,vous voules abiurer^ôcvostre voeu ,6c
vostreBulle,Vous contreuenez en tout ôc par tout à Tintention de vostre fonda-
teur ,

qùi n'a entendu faire cet ample legs, qu'en faueur de cetfx qui se vouent
ôc lient à la fuite de cette Bulle. Vostre Bulleest vostre femmequi vous a faict

en si peu de temps doter d'vne infinité de biens ôc richesses, Si yxàrem dimittt.
tis, dotem reddatis oportet -,-ainsi qUe disoitMarc Aurelle Empereur.Et par ainsi fru_
stratoirementcombatez vous pour vn Collège, auquel n'auez aucune part. \\
faut doncques nécessairement que vous vous confessiez Religieux, sinon de la
Société du nom de Iesos, póur le riioins compris tant dedans la Bulle du Pape^

que dedans le testament d'u fondateur de vostre Collège. Or si tels vous estes, il
est fans doute que ne pouuez estre incorporezauec rióus i pour Tes raisons par
moy cy-deíîus discouruëSi

Parquoy c'est à vostre prudence^ Messieurs,de peser lequel des deux est^
plus expédientau public,ou que nostreVniuersité soit maintenueeri ses ancien-
nes prerogatiues, contre ces nouueaux Moines composez de toutes pifeces, ou
i>ién de les gratineren leurs Statuts,pleins de házard ôc incertitude

, au preiu-
dice des nostres. Car si en cette disproportion de Statuts, vous les Voulez incor-
porer auecques nous, ce ne sera pas les vnir, mais bien aggreger TVniuersité a.
uecquesvn arrogant Espagnol, auecques vn chateíniteItalien,celuy.là, ennemy
ancien capital, cestuy-cy mesdifantperpétuel de la France. Bref auecques vne
troupe de Sophistes, qui sont entrez comme timides Renards au milieu denous,
pour y régner doresoâuant coinme furieux Lyons. JMLaiores nostri {car il me
plaist finir ce discours par ce Décret ancien de Rome-, donné ctintre les nou-
ueaux Rhéteurs) qux liberos fuos difcere, fy* quos in ludos itareyellent, inilituerunt.
&xc noud qux prxter consuetudinem fy*moremmaiorumsiurit,neque placent,nequerefla
yideniur. Nonobstant ce Décret,'ces Rhetòricieris Maistres, ôc enseigneursd'vn
babil âffeté,'gagnèrent petit à petit crédit dedans Rome, aussi petit a petit per-
dirent-Us TEstat, félonie iugement de tous les Politics:Etvòus Messieurs,-n'en
deuez pas moins attendre de ces Iesoites, si n'en extirpez dés le commencement,r
ôc la race, ÔC la racine. ^

Ce que i'ay déduit cy-deslus concerneprincipalementTescole ôc institution
de la ieunesse, qui est beaucoup en soy,6c neantmoinspeu au regard de ce queie
deduiray cy-apres.Ieveux maintenant toucher le hautpoinct,qui est nostre Re-
ligion.Car si par leur institution ils restablissentTEstat de nostre Eglise, ie passe
condamnation, ôc souhaite qu'ils ayentquelque passedroictentre nous : I'oublie

ce que les anciens Canons ont ordonné,contre tous nouueaux Ordres de Reli-
gions, ce ne me seroient que fleurettes,puis que ie voy,quenonobstant ces Dé-
crets,nostre Eglise en a approuué plusieurs. Etnous seroitmal seantd'enuierTen-

tree à cestuy,n tant est que nostre Eglise en doiue receuoir quelque fruict, en-
cores que toutes nouueautezsoientde périlleuseconsequence, ôcspécialementen
nostre Religion Catholique.Or au cas qui se présente, ie ne fuis pas si téméraire
d'y interpoler mon iugementde moy-mesoie.Ie veux auoir recours à nostre vé-
nérable Faculté de Théologie de Paris : C'est mon but, c'est mon aíyle, c'est la

franchise de ce que i'ay maintenantà dire. La Cour en Tan 1554. se trouuant as-

siégée des importunitez de ces nouueaux Frères, qui estoientporteurs des Bul-
_

les du Pape Paul troisiesine de Tan 1543. ôc de celles de Iules le tiers de Tan mil ^
cinq cens cinquante,renuoya la cause à cette Faculté

,
afin de luy en donner

aduis. Laquelle ayant fait chanter la Messe du sainct Esprit, interposa de cette
façon son Décret, toutesfois sous vn préambulede fubmiffion, telle qu'elle de-

uoit porter au sainct Siège. Chose que ie vous liray tout au long, pour la nécessi-

té de ma cause.
^AnnoDomìnixssA- die "Verò primaDecembris Sacratifsima Theolog. Facultas PM'

siensis postMiffamdesanéloSpiritu in xdesacra Collegi) Sorbonxexmère celebratam, iam 4-

in eodem Collegio per iuramèntumcongregataesiaddeterminandufndeànohm diplomattbn-h
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qaA

duosdnSiípmìVomimsûmmipontificesPaulmtertius,&* Iulìnstertiuthis qui Societa-

W lest* nomme instgniri cupiunt, concesìifsedicuntttr. Quxquidem duo diplomata Senatm,
feu curiaParlamentiParifìenfisdiâíiùVacultati'yifitanda& examinAndiiiimtfso adeamrer»
jjosttdrio commiferat.

^nteqmmyero ipsaTheologiaFacuitAítAntadere,tantique ponderh tr&Ûare tncipe-

Yct omnes
&fingulimdgiflrinoflri palamapertoqueoreprofejitfttntmhilse Aduersmsummo-

rUfnpontificumdmhorìttttem &potefldtem autdécernerf ^aut moliri^utetiamcogìtare~Vel-
le imo "Vero omnes&fwguli1/tobedientixfilijipsum RomanumVontifcem, "Mtsummum&*
-yniuersdlemChristtlesuVicArittm&• Imtuersalem EccUfix Paflorem (cuiplenitudo poteífa-'
tUa Cbriflo datafit, cui omnes "vmufquesexwsobedire,cuìits decretd'yenerariì&prose quis-
quettfesi&obseruAreteneantur)"Vssemperagnouerunt&* cônfefôsitnt, ita nuncquoquesin-

cère,
fidélité*& libenttrâgn'oscunt&conftenturifedquoniamomnes,prmserttmì>ero Théo-

[OPOSparafésesse óportetadsatisfdSlionemomnìposcetíti êe his qu<eadjìdem, mores &* <zdifi-
catióaet»EcclestapertinentjditlaFacultaspofcenû,mandanti <& exigenti CurU prutdìéin
(Utissítciendumdttxit.

ltaqueytritisquediplomaris7omnibwi'fréquenterleâíis articulis ,rèpetitis & inteìlebTtsl
B (ypforeimagnitudinepermultósmenses,dìe's&horaspro morepriusdiUgehtifîime disciips

^ixAmiMtistfumdemuml>ndni)nicòhsenft,sedsùmmacum reuerentia & humiìita'te rem
íntcgramCórr'eftióniSëdis ^4pojloîickrelinquens,ttacensuic.

H&c tiouasócietâsihsolitám nomintsles»appellationempeculiariterfibi"\>endicans,tam
Hcenter&JînedelecT'Hquaflibetpèrsondí, qitdntumtibetfácinorosdi

,
illégitime <&*infimes

udmitténspnullâmàsoecularibu*Sacerdotibwshabens dijserentiaminhàbituexterióre^in ton-
fara, in hóris çanonicispriudtimdicendk aut public}in templo decdntdndis,in clduflris &fì-
tentio,indele£î#ciborum& dierum,tnieiti.nijs& alijs ~\arijs legibwsac ceremonijs (quìbus
ílatusReligionum difìinguntur& cpnseruantur)tdm multisramque~ì>Art)spriuilegijs, indul-
tis & libertatibittdonatApr&fertim in ddmimflrationeSacramentiPoenittnti*& Euchari-
fíÌ£, iiquefme discriminelocorumaut perfonarum^inofficio etiampr&dic/indi, legendi& do»
cendiin prxiudiciumOrdìndrìorum e^HierArchiciordiniî,inpréeiudicium quoquealiaru Re-
ligionum fimàetiamPrincipum&dominorumtemporalium,cotritpvithlegiaVniuersitdtum,
deniquem magnumpopuligrautmen: ReligionisMondsìiçxhoneíldtemî'iolare")iidetur,sì:u-
diosumìpium.&neceJsariumjyirtutum,dbÛinè»tìdrumJcerfmoniarum&aufleritat'u ener-
udt exercitium, imoocatsionemdat libéréaposiatandiab dlijsRdtgionibm, débitAmOrdina-

^ ri'js obedientUmÇysubiefiionemsub̂ r4hit,dominostam temporales qudm Ecclefiajìicosfuis
iuribm iniufièpriu<tt,perturbationemin"ìtraqucpolitia, multas ìnpopul»qutreUs,mulcas li.
tes,difiidia,contentìones,temulatìones, rebelliones,~)>artdqueschismata inducit. Itaque his ont-
nìhmAtquedlijsdiligenter exdminatis& perpenjìsth«cSocietasl/ideturinnegotio fìdciperi-
cidosct,pacisEcclefiieperturbátiud,Mondsticxreligionis euerfiua,grntagis in deJlruc~lionem

qmm in adijicationem.

Voila en effect la censurede ceste grandeFaculté. II n'estòit point lorsque-
stion d'incorporer ces Ieíuites auec nous, & ne íè doutoit-on nullementde ce
que nous voyons auiourd'huy.Tellementque Ton nepeut dire que préoccupée
de passion, elle àit donné cet aduis. Autresfois l'on a veu quelques particuliers
abbayer contre les nouueaux Ordres de Religions. Vn Maistre Guillaume de S.
Amour-,vn Maistrelean Poulliar,vnIeandeMehuncrier encontre les 4. Ordres
de Mendians.Toutesfoisleurs opinions furentcondamnees: Mais queliugement
estcestuy? De tout vn Collège.QuelCollège? De nostre aime Faculté deTheo-
logie, par Paduis de laquelle, non lèulement nos Roys, ains les papes, non feu-

£j lement les Papes,ains les Concils généraux íè font ordinairementguidez és cho-
ses qui regardoient l'Estat de nostre Foy Chrestienne. Mais elle y beíbngna

3 Pcut-estre tumultuairement? Rien moins, elle fut par quatre diuers iours assem-

,
blee dans la Sorbonne, presta le serment íòlemnel, fit comme dit-est, célébrer v-

,' íle Mesle du S. Eíprit. Et.vrayement il faut bien qu'il y ait en nos ïesuites du
I "e'c«et, puis qu'ils ont receu de ces grands personnagescette attainte, qui n'a-| tioit oncques esté donnée en l'introduction de tous les autres nouueaux Ordres| de Religions.
| Partant ie ne rougiray iamais de lier ma conscienceà celle de cette vénérable| Compagnie

,
6c soustenir auec elle qu'il n'y eut oncques Secte plus partiale &:

1 Ee ii

I
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ambitieuse,ôc dont les propositions fuílent de plus pernicieuseconséquence,que

»ceste-cy : le seray encores plus hardy.Car, pour bien dire, ie fuis du nombrede
ceux qui fans víer de circonloquution,appellentpain ce qui est pain, ôc vin ce
qui est vin. Ie dirois volontiersque cette Secte est en ses principes sehismatique
ôc coníëquemmentheretique.Hérésie bastie parIgnace íurvne ignorancedePan-
cienneté de nostre Eglise. Toutesfois puis que nostre Faculté de Théologien'a
voulu víèr de ces mots,aussi n'«en véux-je víer. Bien Vous diray-je qu'Ignace de
Loyola introduisit vn erreurau milieu denostreEglise,aussi dangereux queceluy
de Martin Luther.L'vn ôc l'autre nasquirent sous vne meíme centained'áns.Ce-
luy-là en Pan i483.cestuy en l'an 1491.4 huict années Pvn prés de l'autre. Tous
deux bastirent leurs Sectes, disans qu'ils rapportoientleurs principes à nostreE-
glise pnmitiue, afin d'attirerplus aisément le simple peuple à leur cordelle

; Et
íùr ce pied l'vn voulut du tout abroger Pauthorité du S. Siège de Rome$& l'au-
tre par vn voeu particulier luy en donner plus que le gênerai de nostreEglisene
donnoit. Martin voulut supprimer la Confession auriculaire ,ô£ plusieurs consti-
tutions canoniques recettes d'vne longue ôc íaincte ancienneté; Au contraire I-
gnace non seulement les approuua,mais commegrand Capitaine & cônfanon- B
nier de nostre Eglise,voulutque luy ôc les siens administrassent les íàincts Sacre-
mens de Pénitence ôc de l'Auteh Ie sois fils de PEglise Romaine: le veux viurç
ôc mourir en fa Foy. la Dieu ne plaiseque i'enforligned'vn seul point; Ceneant-
moins ie soustiens qu'Ignace n'a pas moins esté partial ôc perturbateur de nostre
Religion,que Luther, l'adiousteray que íà Secte est plus à craindre que l'autre,
d'autant que soudain que les consciencestimorées entendent parler de Luther
ou Caluin, elle se tiennent fur leurs gardes, ôc comme l'on dit en pratique, se
gardent de mesprendre.A Popposite elles se laissent fort aisément surprendre &
enyurer du poison des Ignaciens,pour les estimer premiers protecteursdéliostre
Religion encontre les hérétiques,ores qu'ils en soient les premiers dissipateurs.le
les compare proprementau lierre,qui attaché à vnevieille parois fait monstreex-
térieure de la soustenir, ôc neantmoins la mine intérieurement.Ainsi est-ildenos
Ignaciens, leíquels faiíàns contenancede soustenir l'Eglise de Dieu

,
la ruinent

ôc ruineront de fonds en comble au long aller. Toutesfoisparce que ma propo-
sition semblera peut estre hagarde à quelquesâmes chatouilleuses,ievoussupplie r<humblement,Messieurs,vouloirsuspendre vos iugemens iuíques à ce qu'ayez
tout au long entendu mes raisons.

LaveritéestquTgnacene Cachantencoresvn seul motde Latih,maissepro-
mettant de s'en rendre capable auec le temps,estant seulement nourry en la le-
cturede la Légendedorée, délibéra de quitter les armes, ôc d'eípouser vne nou-
uellevie quiestoit,ainsi qu'il disoit,de íuiure au plus prés qu'il pourroitles traces
de nostre Seigneur Iesus-Christ,ôcpour cette cause s'intitula Iesuite.

Ord'autant qu'il auoit entenduque les Apostres auoient esté les premières
trompettes de nostre Euangile, meímes auoient administré le íainct Sacrement
de Communion,qui deuoitestre deuancéparceluy de Pénitenceôc Confession,
il voulut aussi que luy ôc les siens peuflent administrer ces deux Sacremens, ôc
Euangelizerpar tout le monde nostre Religion Chrestienne. II adiousta qu'ils
peussent aussi instituer les petits enfans, fans rien prendre. Promefles certaine-
ment braues. Sur cette imagination il se prosternaen l'an mil cinq cens vingt &
trois, au pieds du Pape Adrian sixieíme. En l'an mil cinq cens vingt-quatre,il
commença d'estudieren la Grammaire Peípace de quatre ans entiers:Quelpro-p
grez il y nt,ie ne sçay ,bien sçay-je qu'en Pan mil cinq cens vingt-huict, il vint
en cette ville de Paris pour estudier en Philosophieiuíques en Pan mil cinq cens
trente-sept,ôc lors il ferma son estude,parce qu'il employa le demeurantde íàvie
à voyager en diuers pays pour faire prouigner íà Société iusques à ce que finale-
ment iíestablitfa demeure dedansRome, où il mouruten Pan milcinq cens cin-
quante six. Ne pensez pas toutesfoisqu'encoresqu'il fust ignorant lors qu'il com-
mença d'estudieren cette ville,ôc que fa Secte ne fust approuuee ôc authorisee
dans Rome,il delaissast auecques les siens d'exercer íà Religion dedans cettevil-
le. Cela fut veu parnous estans fort ieunes en la chappelle qui est en la première
Cour de nos Chartreux,où les Prestresquiestoientde íàsuite, âpres auoir chante
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leurs Messes ,confessoient,ôccommunioienttous les Dimanches ceux qui sepre-
sentoient deuant eux. I'adiousteray que Ignace voyant que ny dans Rome , ny
ailleurs,les supérieurs de nostre Eglise ne pouuoient gouster ía doctrine, il fitvn
voeu particulieren faueur du Pape, non commun à tous les autres Chrestiens,
afin de se rendre à luy aggreable» Car pour vous dire le vray, encores qu'il
fust ignorant, si le vous pleuuy-je pour l'vn des plus sage-mondains,ôc adui-
sez de nostre aage. Voilaen peu de paroles les propositions,les causes,le temps
gc le fondement de cette íàincte Société

.
Permettez moy doneques, s'il vous

plaist Messieurs, de faire vn Commentaire,tel que le deuoir de ma conscience

me commande, tant sur cette Histoire, que sur le Décret de nostre Sorbonne.
Parce que Peípere vous rnonstrer,que cette Secte par toutes ses propositions ne
produitqu'vne diuision entre le Chrestienôc le Ieíuite, entre le Pape Ôc les Or-
dinaires, entre tous les autres Moines ôc eux, ôc finalement que les toíerans. Il
n'y a Prince ou Potentat qui puisse asseurer son Estât encontre leurs attentats.
Ie vous ay dit, ôc est vray,que cette Secte a esté bastie íur Pignorance d'Ignace.
I'adiousteray qu'elle a esté depuis entretenue par Porgueil ôc arrogance de ses

B Sectateurs.
le commenceray par la qualité qu'ils se donnent,puis ie viendray à leurs

propositions. Premièrement ils se qualifient Iesuites au milieu des Chrestiens.
Bon Dieu, n'est-ce point faire le procez aux Apostres ? Ces grands Pères a-
uoient eu cet heur ôc honneurde voir nostre Seigneur Ieíus-Chnst en face

,
de

participer tous les iours à ses íainctes exhortations,ôc âpres qu'il fut monté aux
Cieux, de receuoir de luy son íàinct Esprit. Et toutesfois sçachans auec quelle
humilité ils deuoienthonorer ce grand ôc auguste nom deleías, ils ne s'oserent
iamais nommer Iesuites,ains seulement Chrestiens, dedans la ville d'Antioche,
ainsi qu'il fut par eux arresté. Les affaires de nostre Religion se comportèrent
depuis de telle façon, que tout ainsi que dedans Rome, les Papes ne prindrent
iamais le nom de Sainct Pierre, pour Phonneur ôc reuerence qu'ils portèrentà
leur chef, aussi en tout nostre Christianismene se trouua iamais Chrestien qui
fust baptizé du nom de Iesiis

.
Sçachans bien tous nos bons vieux Pères que

c'eustestévnblaíphemed'attribuerà la créature, le nom qui est deu au seul Créa-
teur ôc Sauueur du genre humain. Il faut donequesquevous Messieurs les Igna-

ce ciens recognoissiez
, que blasphémez encontre Phonneur de Dieu quand vous

vous intitulez Jésuites. Voire mais nous ne prenons pas le nom de Iesus (medi-
rez-vous)ains seulementde Iesuites,pour faire entendreau peupleque nous som-
mes Sectateurs de Ieíus. Quoy ? les Apostres, les autres Disciples de nostre Sei-
gneur, ôc ceux qui leur succédèrentimmédiatement, bref tous les bons vieux
Pères de nostrepremière Eglise, en estoient-ils moins Sectateurs que vous,qu'il1
faille que par priuiîege particuliervous ayez empruntéce tiltre,ôcnon eux?D'a-
uantage, ie sçaurois volontiers si pour ne nous astraindre aux voeux devostre su-
perstition arrogante,nous sommes forclos de la Société de nostre Seigneur Ie-
Íus-Christ.

Et toutesfois ne pensez pas,Messieurs,qu'ils se soient seulementcontentez
du nom de Ieíuite, parce qu'en Portugal ôc aux Indes ils se font áppellerApo-
stres. Necognoissanspas toutesfoisque nostreSeigneura esté si jaloux ôc deson
nom, ôc de la prerogatiue de ses disciples, que lors que quelqueshypocritesam-bitieux par vne arrogancetrop grande, ou ignorancetrop lourde,vouìurentpren-

| dre le nom de lesuite
, ou d'Apostre, il permit que leur entreprise vint de soy-

! r\ meíînesàneant. En Pan 1161. s'eíleua dedans la ville de Siennevne Sectedegens
I ^noransjquipour n'auoir autre chose de Iesus, que souuent ce mot en la bou- IJche, se firent nommer Iesuates. Volaterran nous enseigne qu'il y en eutd'autresn

qui se dirent de la suitte de S. Sauueur.Eusebe dit qu'anciennement y eut vn Ma-
f\ nes dontsourditPheresie des Manichéens,lequel pour contrefairela puisiance de i

| nostre Seigneur, marchoit tousiours accompagné de douzeApostres. S. Bernard ll

' nous raconte que de son temps il s'estoit esteué vne forte de gens vagabonds,
c

S1" se faisoient áppeller la compagnie des Apostres. Mais que sont deuenuës s
\ *°utes ces arrogantes Sectes ? Dieu les ayant mises en sens reprouué, les a aus-

],
« abyfnlees. & n»en deuons attendre autre chose de cette-cy, quelque prudence s

E e iij
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qu'elle apporte pour íà manutention. Le premier poinct de nos Ieíuites est vn Ablasphème qui íe commet encontrePhonneurde Dieu. Car pour nostre regard
nousnousconfessonsChrestiens,militansencebaspourprixsous l'enseigne ôc e-
stendard denostregrand CapitaineIeíus-Christ. Si l'on nous demande quelssont

nos parens,quelsnomsnous portons,qui nous sommes. A toutcecy nousrespon.
drons,comme fitanciennementvn braueDiacrenomméSanctus,lorsqu'on le me-
noitau supplicededans lavillede Lyon, que nous sommesenfans de Chrestiens,
que nostre nomest Chrestien,yssusdupaysdelaChrestienté.Nevoulansrecognoi-
stre Iesus fans Christ ,ny Christ fansIesus, Ie toutainsiquenosvieux peresontíait,
Certainementquand il n'y auroitque ce nom delesuite,que vous Messieurs les I_
gnaciens,vousestes si ambitieusement appropriez,ôc souuentauez promisabiu-

rer en cette France, íans nousauoir tenu promesse,vous méritezd'estre punisde
mesme peine,à laquelle vn IgnaceEueíquecondamnaautresfoislesPriscilianistes,
ie veux dire de mourir d'vne mort honteuse.

Venons maintenantaux propositions d'Ignace. II se promettoit que Iuyôc
les siens, iroient prescher l'Euangile comme les Apostres par tout l'Vniuers, ôc
les passeroientencores d'vn poinct,parce qu'ils institueroientlaieunesseésbon-

^
nés lettres. Mais quand commença il de faire cette promesse? Lors qu'à peine il
íçauoit escrire. Car il est certain, ôc en sont ses disciples d'accord,qu'ilcommen-
ça d'estudier en l'an 15x4. en la ville deBarselonne,ôcpuisencelIed'Ascala,pays
d'Espagne, l'espacedei|ji< ans entiers, à la fin desquelsse trouuant aussi íçauant,

comme quand il y estoit arriué,ils'achemina en la ville de Paris,où dés sonen-
trée, il se meitde la plus basse classe du Collège de Montaigu en FeurierijiS.re-
cognoissant son ignorance,ôc âpres auoirdonné quelques années à l'estude de la
Grammaire, ôc de la Philosophie,il retourna à son pays. Car quant à laThéolo-
gie, il ne se donna iamais le loisir d'y estudier. Aussi ne voyez vous vn seul liure
de ía façon, qu'il ait laissé à la postérité. Ceneantmoins i'excuse ces deux belles
promesses: C'estoientde beauxappas pòur nous attrapper.Mais commentpeut-
on excuser qu'il donnast authoritéà luy ôc à ses disciplesquiestoientPrestres,d'ad-
ministrer les Saincts Sacremens,tant de Pénitence que de l'Autel, meímes en
qualité de Religieux?Estoit-ce reduire les choses au premier Ordre de nostreE-
glise, ou bien introduire vn nouueau desordre ôc confusion? Mais les Apostres
premièrement, puis leurs disciples en vserentde cette façon. Les Apostres ont
ainsi vescu

,
doneques il vous est permis de ce faire ?Ie le vous nie. Au contraire ^

d'autantqu'ils en vserent ainsi
,

desquels vous n'estes successeurs
, ains les Eues

ques dont.vous vous dites exempts, vous estes autant ôc plus perturbateurs du

repos de nostre Religion,que ceux qui ont voulu faire vne Eglise separee d'auec
rious. Desseillons ie vous prie nos yeux. Toutbon ôc fidèle Catholiquedoitem-
brasser le S. Sacrement de PAutel, ÔCceluy de Confession. Mais ce doit estre de
la mesme façon que nostre Eglise les a approuuez, c'està dire sous Pauthoritéde
nos Euefques ôc Curez,auíquels seuls en appartientPadministration.Quiconque
se separe de cette proposition,plantevnseiíme ôc diuision dedans nostre Eglise.
Et parce que vostre erreur ne.prùuientque d'vne ambitieuse ignorance,afin d'o-
ster d'icy en auant la taye des yeux de ceux qui vous fauorisent, ié veux qu'ils
apprennent cette leçon de moy.

Qui voudra considérerquel fut le premier plan de nostre Religion Chre-
stienne, il n'y a celuy de nous qui ne íçache que nostre Seigneur Ieíus-Christ
choisit prés de soy ses douze Apostres, pour annoncer âpres luy ía saincte paro-
le par tout l'Vniuers. Depuis estant monté au Ciel,ôc ayant en eux imprimé le

charactere du íainct Esprit, ils partagèrentpar commune deuotion tout ce mon- D

de. Et ne pouuans seuls fournir à cette grande entreprise,ils furent contraintsde

commettre sous eux en diuerses Prouinces des preud'hommes, qui âpres auoir

receu l'imposition de leurs mains cultiuerentnostre Religion
.

Ceux-cy furent
appeliez Euefques, sous lesquels auecques le temps furent aussi commis dans les
villes, bourgs, ôc villages des Prestres que nous appellasines Curez. A tous
lesquels fut donnée la charge de Padministration des saincts Sacremens de PE-
glise, ôc non ci autres. Ie íçay bien que fur le moyen aage de nostre Religion(c

.
plantèrent diuers Ordres de Monastères de la part de ceux,qui par vnedeuotion
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particulière se voulurent scparer d'habits, ôc d'habitation, & de moeurs d'auec-
A ques la commune víance. Mais aussi íçay ie bien queíùr leur adûenementtant

s'en faut qu'ils peussentadministrerles íaincts Sacremens
, que meímes ils n'e-

stoient repútez du corps du Clergé. ^ílta esl causa clena ( disoit sainct Hie-
roírne à Heliodore ) alia Monachi : clerici oues pajcunt, ego pafcor : ôc ailleurs:
tfemo potefl Ecclefiaslicis officijs deseruire

, & m MoniSlica régula ordiratèperfìjlere.
Meímes estimèrent ces bons vieux pères l'vn estre si eíloigné de l'autre

, que
destorsqu'vn Moine estoit appelle au ministère Ecclesiastic, il luy falloit
quitter son Monastère. Au contraire le Clerc se vouant en vn Monastère^
perdoit le rang qu'il auoit entre les Ecclesiastics. Et à peu dire

,
ie vous ren-

uoye à ce grand íàinct Hierosme lequel escriuant à Paulin de Pinstitution du
Moine ,

diíòit : Si officium vis exercere Presbyteri^fi Episcopatns te ,
liel opus ,

l>el
honorforte deleEÍAt

,
l>iue in "Vrbibas& xàslellis

,
ér AÍtorumsaiatem sac lucrum ani-

ma tuoe. Sin autem cupis esse
,

quoi diceris
,

ÌS/Lonachusiideft,solus, qmdfacis in lirbi-
hits qu£ ^tiquesolorum habitacula nonsunt jsèd multorumìEt peu âpres. Episcopi&*
Vresbyterì habeant in cxemplum, sipoílolos çS*^4pojìohcos "V/ro*. Nos autem habeamus
propofiti noftri principes,PauloS) ^4ntonios,IulÌ4nos^HiUriones,Macarios.Si vostre aU-

B theur eust esté tant soit peu nourry eri I'âncienneté de nostre Religion
,

il eust
trouué que ce n'estoit pasApostolizer,maisbien Apostatizer,que luy Religieux
voulust comme les Apostres administrer les saincts Sacremens, meímes au mi-
lieu des villes reuestu d'vn habillement qui n'a rien dé- communauec les Moi-
nes.

Ie íçay bien ( afin que ie ne flatte má caùse à crédit
,<car i appelle Dieu à teí-

moin, que ie n'ay aucun maltalent contre vous ,
sinon de tant que ie vous voy

perturbateurs de i'fiítat Ecclesiastic) ie íçay bie( dis.ie)que la íuitte des ans per-
\ mist aux Moines d'estre Prestre ècdefe confesser l'vn l'autre, ÔC de s'entrecom-

munier,mais non d'exercer telles charges ôc ministèresfur tout le demeurantdu
] peuple:aucontraireonanathematiza en vn ConcildeChalcedoine tous lesMoines
I qui en vserent autrement. Comme aussi fit depuis ce grand Innocent troisieíme.
I le íçay encoresôc veux recognoistreque depuis nostre bon S.Louys on permist
1 aux quatre Ordres des Mendians de confesser. Mais iamais en nostre Eglise on| ne dispeníany Moine ny Prestre d'administrer le S. Sacrement de PAuteI,sinon
k

^ du consentementexpresou del'Euesque,ouduCúré dedans leurs destroicts.Voire
I furent nos anciens François si estroits obseruateursde ceste règle, qu'il n'estoit| permis à aucun d'ouyr la Mesiè d'vn Curé s'il n'estoit son paroissien.Nypareil-

i, lementà vn Curé de célébrer vne Messe en la paroisse d'vn autre. Voyez donc-
:| ques si vous suiuez vrayement les pas de nostre Sauueur Iesus Christ,vousqui

par vne nouuelle institutiontroublez toutl'ordreHiérarchique de sonEglise,vous
qui Religieux profez entreprenez fur le ministère de nos Eueíques, vous qui e-
stes perturbateurs de la discipline Monastique, quand vous vaguez comme des

1 Préfixes au milieu de nous tous íàns aucune distinction d'habits ôc de ton-
; surej

Mais pòurquoy ne confondrezvous totts nos Ordres, íl en vos âmes vous

s
vous mocquez des prières que nous tous faisons à Dieu dedans nos Eglises, es-

| quelles nos anciensestablirent le Choeur pour les Prestres
,

ôcla Nefpour le
^ demeurant du peuple'rEtvous pour n'auoir point de coeur au seruice de Dieu,
* auffiauez banny de vos Eglises les ChoeursTestimansque vous feriez tort à vostre
% D institution, si vous vous conformiezà la pieté ôc discipline generale de nostre E-
~ glise.

j Ie voy bien que pour parer ce coup,vousme direz que par les Bulles de Ro-
, me il vous est permis en qualité de Moine,d'adfninistrerles íaincts Sacremensde
"i

Pénitence ôc de l'Autel, meímes d'aller en habillemensde Séculiers parmy Ie
f monde. Toutes ôc quantesfoisque vous le direz

, autant de fois voudrez vous
introduire vn sciíme ôc diuision entre l'Eglise Romaine ôc la Gallicane.Nous re-
cognoissons en France le Pape pour chefôc Primat de l'Eglise Catholique ôc v-
niueríelle

, comme celuy qui est successeurde íàinct Pierre, que nostre Seigneur
voulut particulièrementfauoriser entre ses Apostres, mais auec ceste modifica-
tion honneste, nous croyons qu'il ne peut rien entreprendre dedans cesteFran-
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ce au preiudicede nos Eueíques ôc Ordinaires. Le Consulat de nostre Eglise

.Chrestienne s'exerce dans la ville de Rome
, ôc le Tnbunat dans la France : ôc

tout ainsi que les oppositionsdes Tribuns dedans la Republique de Rome,con-
tre les ConftttVfurentcause que chacun demeura dedans les bornes de son de-
uoir ,

chose qui conserualonguementl'Estat, aussi le semblable est-il aduenu en
nostre Republique Chrestienne.Priuilegequi nous est acquis,non depuis quel-
ques centaines d'années, ains dés le bers de nostre Religion.Ainsi voyons-nous
dans Eusebe le Clergéde Lyon admonester doucement Eleuthere Pape d'ac-
quiescer à la raison, ôc de se séparer de la Communion de quelques autres E-
glises

, comme il auoit fait. Ainsi Victor Pape ayant excommunié les Eueíques
du Leuant pour ne s'accorder auecques luy en quelquescérémoniesqui concer-
noient le iour de la célébrationdes Paíques, est non seulementadmonesté par
sainct Irène Euesque de Lyon, ains tres-aigrementrepris d'auoir apporté ceste
diuisionen PEgliíe : Ainsi fut blasmé par nostre grand S. Martin Eueíque de
Tours ,

le Pape qui fauorisoitPopinion de quelques Ignaciens qui lors estoient.
Et ainsi ne faut il trouuer mauuaissi maintenantnostre Faculté de Théologie a
interposé son aduis contre nos nouueaux Ignaciens, âpres auoir veu ôc conside- 3
ré les bulles tant du Pape Paule, que de Iules: Ce sont les priuileges ôc libertez
de nostre Eglise Gallicane dont, nos Roys premièrement, puis ceste grande
Cour de Parlement

, en âpres l'Vniuersité de Paris sont les protecteurs, ôc tant
s'en faut que par ces priuileges ÔClibertez

, nous soyons autres que ne deuons
enuers l'Eglise Romaine

,
qu'au contraire c'est par vne abondance d'humilité

ôc obéissanceenuers le sainctSiège,que nous les appelions priuileges.Veu que
ceste liberté tant rechantee-par les nostres

,
n'est autre choíè qu'vne réduction

au droict commun ôTordinaire,ôc que ce que Pon entreprenoit fur eux estoit
extraordinaire.Et c'est la cause pour laquelle chacun par vn commun consente-
ment s'est induict d'áppellernos Archeueíquesôc Euefques, Ordinaires.Il n'est
permis au Curé, d'administrer le sainct Sacrementde PAutel hors la paroisse,ôc
à PEueíque hors son Diosece,combien que l'vn ôc l'autre soient pour cet effect
fondez de tout temps ôc ancienneté

, au droit commun , ôc il íera per-
mis à ce nouueau peuple de les administrer en toutes Prouinces ? CuPest ce
autre chose cela que les faire íuperintendansdes Euefques en leurdonnant plus
de permission qu'à eux ? introduire vne zizanie en nostre Christianisme, ôc au C
lieu derappeller les chosesà leur premier poinct,bouIeuerscrtoutenostre Egliíe?
Ie soustien, qu'il ne se doit faire

, ôc vous appelle Messieursà garends,conune
ceux qui estes protecteurs des priuileges de nostre Eglise Gallicane. Auisi eux
mesines nous en passenteondamnationparvn taisibleremords de leurs conscien-
ces ,

quand par leur requeste,auecvne parolefardée ils vous promettent qu'ils
n'entendent vacquer à Padministrationdes íaincts Sacremens,ny entreprendre
chose aucune au deíàduantagedu droict des Euefques ôc Curez. Mais à cecy
ie vous demande,Meffieursles Ignaciens,vousqui n'estes auiourd'huy que cinq
ou six en cette ville,qui voulez

,
sous Ie maíque d'vn Collège, donner vogue à

vostre Religion, pouuez vous íàns Ie Supérieurôc General, ôc encores íàns as-

sembléegeherale de vostre Ordre faire cette protestation ? Vostre promesse est
doneques captieuse pour nous encheuestrerdans vos rets. D'ailleurs qu'est -ce
quevousnous promettez, que n'ayez autresfois promis ? Voire qui ne vous ait
estéenioinctau Colloque dePoissy,parnosPrelats'Et toutesfoisnous auez vous
gardé parole ? ôc vrayement,encoresque balanciez le poinct de vostre Religion
au contrepoids de Pvtilité,ôc que pour cette cause selon les occasions ménagiez
vostre dict ôc vostre desdict, si est-ce que n'oseriez estre si impudens de dernierv
que depuis ce grand Colloque

, n'ayez receu au íàinct Sacrement de PAutel &
de Confession vne infinité de personnes. Ainsi puis que fur vostre aduenement
vous nous auez fait faillite,ne trouuez point estrange si nous ne voulons que
soyez de nos personniers,vous,dis-ie,que ne pouuons recognoistre pour bons
ôc loyaux marchands.

Ie viens maintenantà leur autre voeu, par lequel ils ont estimé clorre la bou-
che à tous ceux qui leur voudront faire teste, par ce que tous les autres Reli-
gieux se lient seulementà trois voeux,de pauureté, chasteté, ôc obédience en-
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uers leurs supérieurs. Mais ceux-cyèn font vn autre supernùmèraire,qui est de

A recognoistre le Pape par dessus toutes les autresdignitez. Ie sçaurois volontiers
quiestcelUyd'entrenousautresCatholicsquine le recognoiíIèpourtel?Queleur
estoit-ilde besoinde faire ce nouueauvceu?Ilfautdonequesqu'il y ait quelquean-
guille sous roche,que le commun peuple n'entend. Ie le vous diray Messieurs.
Ne pensez pas que ce voeu soit vne chose òyseuse ôc fans effect. Ce qui seroit
s'ils entendoient en vser tout ainsi que nous. Que recognoissent-ils doneques
par ce voeu ? Ce sont des nouueaux vassaux qui aduouent le Pape auoir telle
authorité ôc puiílanceíùr rious toùs,que tout ce qu'ilveut il Iepeut.Quefans en-
trer en Pescrain de ses pensées

,
il luy faut en toutes choses obeyr -.qu'il peut

fans aucun controlle r'aualler l'áuthorité non seulementde tous les autres Pré-
lats,mais des Empereurs ^ Roys ôc Monarques. Qui luy est loisible de ion au-
thorité absolue transférer les Royaumes"d'vnefamille à autres. Brefque si le Pa-
pe leur commandede faire quelque chose, ils sont tenus d'y obeyr, íans aucune
co<moissance de cause.Proposition qu'ils tiennent si asseuree,que leur Père Igna-
ce auoitaccoustuméde dire en ses communs propos ; que si au milieu d'vn o-

B rage ÔC tempeste
,

le Pape luy commandoit d'entrer dans vne nef def-
garnie de pilote,mast,cordages^ voiles ôc autres affusts, il n'y voudroit con-
treuenir, par ce que son voeu particulierl'y òbíigeoit. Quoy doneques ? si nous
ne sommes de ce voeu, nous ne sommes vrays enfans du Pape ôc de l'EgliseRo-
maine? Y eutil iamais proposition plus dangereuse que cette cy , rie qui puiflè

í procurer tant de maux? Le mal-heur á voulu que ces deux outròis ans nous
ayons veu vne'guerre ciuile au milieu de cette France sous deux malheureux
noms de faction,de Huguenot ôc Papiste ••celuy qui via du mot de Papiste e-
stoit vn menteur , car nous combattons seulement pour l'áuthorité de nostreE-

' o-lise Catholique,dans laquelle estoit véritablementcomprise la dignité du sainct

* Siègej mais non telle que nos Iesuites nous veulent figurer. QyPauiëndra-il de-
4 formais ? Que sous vnemeíme Eglise nous Verrons Vne guerre ciuile

^ entre le
4 Papiste qui íera Ieíuite

,
ôcle vray Catholic François. Et pourquoy doneques?

% Par ce que nostre créance est toute autre. Nous recognoissons en cette France
le Pape pour chefôc Primat de nostre Eglise vniuerselle auec tout honneur ôc
deuotion. Mais tel toutesfois qu'il est suiect aux Décrets des Concils généraux

s P ôc oecuméniques: QtPU ne peut rien entreprendre fur nostre Royaume, ny con-
î trela Maiesté de nos Roys, ny contre l'áuthorité des Arrests de cette Cour, riy
* pareillement au preiudice de tous nos Dsoceíàins dedans leurs fins ôc limites:En

sommes nous pour cela moins Catholics ? Au contraire nos Roys ont esté de
touteancienne intitulez Tres-Chrestiens,ôc reputez dedans Rome fils aunes de
nostre sainct Père. Quand ie vous dy que le Pape est au deílòusdu Concil gê-
nerai ,<fay-ie faute?Leplus grand Théologien que nous euímes iamais en Eran-

< ce,fut maistre Iean Gerson qui florit fous le règne de Charles sixiesme : Et en-
tre ses autres eeuures nous en trouuons vn ,

dont le filtre est. De auferibilitate
VtipA ab Ecclefia. Non qu'il voulustsoustenir qu'il falloit sopprimer l'áuthorité
du Pape de nostre Eglise,comme quelque Lueian-de nostre tempsle voulut au-
cunementíuggiler : Mais parce qu'il nous enseigne par exprès qu'il est en Ia

4
puissanced'vn Concil gênerai d'ostervn Pape de son Siège, ôc d'y en esiire vn
autré , pour íùbUénir aux affaires de nostre Eglise Catholique,comme de faict| il fut pratiqué aux Çoncils de Constance ôc de Baííe. Quand ie dy que le Pa-

y pe ne peut entreprendre chose aucune au preiudice des droicts de nos Ordinai-
? rcs au dedans' de leurs Diocèses,ne suis-ie icy assisté de nostrePragmatique San-
I D ^on)Vráyguidon de nostre disciplineEcclesiastiqne ? I'ay leu dedans vn Re-
ì ligienx de POrdredeCIugny,nomméGlaber Radulphus, qui fut du temps du
I Roy Robert fils de Capet,- qu'vn Comte d'Anjou voulut bastir aux enuironsde| la ville de Tours vne Eglise en Phonneur des Chérubins ÔC Séraphins. Ccttuy
§ auoit grandementfoulé son peuple de daces ôc maletotites

, ôc peníoit en fai-
^ íant ce Temple se reconcilier de ses fautes auecqués Dieu. II pria l'Eueíque de
H Tours de vouloir dédier cetté Eglise.Ce qu'il refusa de faire

,
iuíques à ce que ce

H Seigneureust rendu au pauurè peuple, ce qu'il auoit tiranniquement extorqué
j| de luy. Sur ce refus il se retire à Rome vers le Pape qui enuoya vn Légat pour
•%~
Site
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célébrercette Dédicace. Ce que tous les Eueíques de France trouuoient tres-
estrange. Nam tametsi ( ditce Religieux)Vomifìci Romane Ecclesig, ob dignitatem A
vjposkohcoe sedis,cAtensin orbe fitis maior reuerentiahabedtur,nontamen ei licetmaltquo
tranfgredi cAnonicimoderaministenorem.Sicut enim 1/nusqm/queorthodoxeEcclefiaíPon-
tifex acsponjmpropre sedis 1/n'iformìter speciem gerit Saluatoris

,
ita generaliter oulli

conuenit quidpiam in alttnas patrare Epifcopi D/oce/í.Quand ie vous dy qu'en no-
stre France nous ne souffrons que le Pape se donne puiflànce de toucher à la
Maiesté de nos Roys , ny de donner en proye le Royaume au premier Prince
estranger qui le pourroit occuper , ce n'est point vne doctrine noiiuelle

, que
i'eípande par nostre France. Dés le règne de Charles sixieímesous lequelnul hé-
rétique ne reuoquoit en doute la primace ÔCgrandeur de Rome

,
fut fait vn li-

ure exprès par Maistre Raoul de Preste, maistre des Requestes de Phostel du
Roy

, par lequel il soustenoitque c'estoit vne proposition erronée de dire que
le Roy de France ôc son Royaumefuííentsuiets au Pape és choses qui concer-
noient le temporel. Sous Charlescinquieíme fut faict le Songe du Verger

i
de-

puis traduict en Latin
,

auquel le Gentil-homme ôc PEcclesiastic deuiíàns de ce
iiiiect

, en fin ils concluent qu'il faut recognoistrè le Pape non en la plénitude
de grâce telle que nostre Seigneur Iesus Christ eut,estant monté au ciel* ôcà la- "
quelle on rapporte ce verset, de Dauid, Domini eìt terra & plenitudo esta : Mais
bien telle qui se voulut donnër,lors qu'il sereuestitd'vn corps humain pournous
estre vn miroirôc exemple d'humilité.Parcequ'il se fit leMelchisedech de nostre
Eglise,mais non pour commander à la domination des Roys, ;ôcPrincessouue-
rains. Qui fut cause qu'il enseigna à ses Apostres de rendre à PEmpereur de
Rome le bien ôc honneur qui luy estûit deu : ôc estant deuant ses luges il re-
cogneut que son règne n'estoit de çe bas monde. Et à peU dire;, sommé par
quelques vns de vouloir estre luge ôc arbitre de leurs partages, il leur reípondit
franchement qu'il n'auoitesté enuoyé de Dieu son pereà cet effect.

Voila les propositionsrégulières ôccanoniquesque nous tenons, encette Fran-
ce, ny pour cela nous ne sommes reputez hérétiques. Toutesfois elle ne plaisent
pas à ceux qui sont nourris en Courde Rome. Car lors leurs maximes sont que
dedans le sein du Pape, comme dedans vn grand thresor, sont enclos toutes les
puissances tant spirituelles que temporelles

,
qu'il peut commander non seule-

ment aux Eueíques , ains aux Empereurs ôc Roys, transférer les Royaumesde C
l'vn à l'autre,ôc les mettre en pleine interdiction.Qupy ? si le malheur du temps
nous renuoyoit vn autre Boniface VIII. qui vouluìtxenfurer le Roy ôc sonner

: vne croisade encontre laFrance,enfaueur d'vn Roy illégitime ôc estranger,ayans

• ces nouueaux vassaux de la Papauté,n'auriez vous pointautant d'ennemyspro-

.
fez dedans vostre sein, qui íuborneroient par leurs presches le simple peuple en-
contre nostre Estât?Que deuiendront désormais nos anciennes appellations au
Concil gênerai futur ?Que deuiendront nos appellations comme d'abus,princi-

: paux nerfs de nostre Republiqueíàns scandale,contre les entreprises indues qui
se peuuent faire en Cour de Rome ? Sous le règne de Charles VI. Le Pape Be-
nedict XI. déléguaen cette Cour de Parlement, PArchediacre de Narbonne,

: chargé des Bulles par lesquellesil censuroitle Roy ôc tout son Royaume.LePar-
lement les renuoya à nostre Vniuersité qui les déclara schhmatiques: Et par Ar-
rest du 19.de May 1408. il fut ordonné que les Bulles seroientpubliquementla-

cérées, ôc que PArchediacreles ayant pendues au col feroit amendehonorable,
puis feroit traisné sur vne claye aux hales où il feroit pillorié. Arrest qui fut exe- Q
cuté selon fa forme ôc teneur.Pourrons nous désormaisvser de ce priuilege ayas

ces Iesuites dedans cette ville ? Nous íerons partialiscz en brigues, les vns por-
tails deuant le party du Pape ôc les autres celuy du Roy. Anciennement Char-
lemagneparloy expresse deffendit à ses suiets de se faire Moines íàns íà permis-
sion, disant que c'estoit par ce moyen perdre autant de ses hommes,qui de la

en auant ne porteroient les armes pour luy. Que diroit-il maintenant s'il reue-
noiten ce bas monde,quandilverroitaumilieu de son Royaumedeshommes sou-

doyezaux despcns de laFrance,pour s'armer encontre luyôcles siens>Ie ne parle

point seulementpour la France, ie parle pour tous les autres Royaumes ôc Ré-
publiques. Introduisezy ces Messieurs, vous y establistezautant d'ennemis, si 'e

Caliusij.
qnxít. 6.
c- nouide
ïudicexc.
cap.ad A-
poítolica;
ocre lu-
dic 1.6.
Cl.pasto-
ralis dere
Iudic.C.
vná san-
ctamde
Maior. &
obed.
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malheurveut quele Pape les vueille guerroyer; Ie ne veux rien, mal pfeíágirdu

A sainct Sie^e, mais en matière d'Estat,iI faut en vne afleurance de tout,vcramdré'

tout. Les histoires ne racontent-elles la furieuse vengeance que Hildebrand^dit
GrégoireVII.Ôcsonsucceíieur,firentaupauureEmpereurHenryquatrieíme,quand

non contens de la deípouiller de íà Couronne ,
ils voulurent que ce fust par

Pentreprisedéson propre fils,ôc poursuiuirentleur inimitiéiuíques âpres íàmorr,
auand ils firent déterrer son corps de terre Saincte<Nelisons nous pas qu'vn A-
lexandrepapepÊCi]Ja Federic Empereur, lors qu'il se vint prosterner deuant luy
à ses piedSjpourse reconcilierauec luy? A la vérité nous n'auons pas eu de tel-
les secousses en France, parce que nos propositions ÔCmaximes nous ont conser-

Uez si poúuònsnous dire toutesfois que nous eusines vn Boniface huictiesme,
vnslulesdeuxieíme, ôc troisieíme,qui furentnos ennemiscapitaux. N'attendons
donequespoint que nous tombionsen tels accessoires. Le plus beau, c'est de
preuenirsagement les maladies,ôc que ne soyons contraints de dire quand elles
seront aduénuëSjie n'y penfois pas.

íe sçay bien que ceux, ou qùipar esprit de curiosité, où par le pèU de pre^
uoyànce -qui est en eux,s'attachent seulement â la superficie des choses,me dit

B ront qu'il1fie faut rienattendre de sinistre d'eux,attendula simplicité dontnòUs
les voyons>segòu'uerner ÔCmaintenir auec nous. Car ainsi aduocaíîentles sim-
ples femmes four eax; Toutesfois ie vous supplie

,
Messieurs, considérez de

quelle'fítóplicite ils ont mené tout leur faict. Car quant à moy ie ne me-
sure leur simplicité

^ ny à leur robbe agrâphee
, ny à leurs chimacrees ex-

térieures. -Mois à ce que i'apprënds du dedans. Et ne descouure ce dedans que
par leurs constitutions

, par leurs statuts ôc ordonnances
, ÔC à peu dire

par les preceptes,âu moyen desquels ils sont arriuéz au rang qu'ils tiennent au-
iourd'huy;

Apres auoir'donequesdiscouru fur Ie voeu d'obédience, examinons s'il vous
plaist celuy qui-regarde la pauureté. Appeliez vous simplicité de faire comme

' Religieux voeu dé pauoirete,tant en gênerai qu'en particulier, ôc neantmoinSj
qu'il vous soit permis par le moyen d'vn Collège tenir terresôcpossessions?N'est-

ce pas icy vn sophisme,par lequelnon seulementvous surprenez ce pauurepeu-
ple

,
ains faites gerbe de foireà Dieu ? Gentils Cincinnats, qui ne vouleze point auoir de bien comme Religieux, mais qui Voulezcommander à céuX" qui

en auront. Ie vous supplie dictesmoy- quand c'est que l'on vous a'veu mendier
depuis cet aniple legs qui fut fait à vostre ordre par vostre Èuesqite de Clair-
mont. Car encores que vous soyez grandement repeus de la grâce du sainct Es-
prit, commeApostresdeDieu,aux Indes, ôc en Portugal, ôc comme Iesuites
5c Religieuxen Italie, si a il fallu qu'en cetteFrance vous ayez esté nourris de
quelque viande matériellej comme simplesboureiers ôc collégiaux. DeqUoy est-
ce que vostre Congordan ,ôc quatre bu cinq autres de vostre sequelle qui se di-
sent estre du grand voeu,ont vescu sinon du bien du Collège ? Et que i'appelle
simplicitévostre secte,n'yvoyantqu'vnerenardise'ie ne leferay iamais,iene per-
mettray que deuant mes yeux passe cela par eonniuence íàns le discourir à vn
peuple.

Et pour ne m'arrester à eé seul poinct
, venons au demeurantde vos Loix.

Vous promettez par vos Bulles de lire gratuitement. Magnifica vero Verba. Car
comme dit le prouer. Nemo suis fiipendus militât. Et certes cette promesse est si

D grandepour gagner le eccur d'vne pauure ôc idiote populace
, que moy meíme

dés Ie premier abord de cette cause nie trouuay aucunementsurpris. Toutesfois
apres auoir quelque temps diseouru en moy que dés leur premieraduenement

i en cette France, lors qu'ils Voulurentestre receus ÔCauthorisez par la Cour
,

ils
faisoient les meímes protestations ôc promessesCe neantmoinsque la Cour leur
nt vn perpétuel refus, ie pensay que cette sage compagnie ne s'estoit point in-

> duite àcefaire'sansgrandeôcmeufeoccasion.Puisayaritramenédeuantmesyeux| tout ce qui s'est pasie,ôc que lors qu'ils vindrent en cette ville pour lire ôc for-| marieur ordre, qui est depuis dix ou vnze ans en ça, ils estoient pauures com-| "ie la meíme pauureté, ôc toutesfois maintenantqu'il n'y a Collège, voire com-
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pagnie qui soit plus riche que cette-cy , ie commençay lors d'haleiner leur fard,

«& dire comme Martial. "
Qui^potes infìdias dona a/ocare tuas?

Dois-ie áppellerlibéralité de ne prendre vn soûls tous les mois pour l'entree
de vostre Collège, ôc neantmoins vous estre rendus en dix ans riches de cent
mille escus? Où est le Collège de toute nostre Vniuersité qui soit paruenu de-
puis deux censans à telle richesse?D'ailleursfaictesvousen cecy choie quin'aite-
sté pratiquée deuantvous, ôc encores ne le soit auiourd'huy, par les professeurs
du Roy ? Nommez vous libéralité de n'estre contens de vingt ôc trente escus
pourla pension d'vnenfant,maisd'en exigerquatre vingts.ôc cent tous lesan&íEst-
ce libéralitéde ne prendre vn denier ou vndoublepour examineren confession la
conscience d'vn homme, ôc neantmoinsextorquer de luy par forme de dongra-
tuit

,
vaisselled'argent, ôc infinité d'autres dons précieux, qu'il n'est maintenant

besoin de raconter en ce lieu \ eri cette façon est le gend'arme libéral, quand
parhonnestespromesses,iIattire son ennemy en ses embusohes pour en fairevn B
piteux carnage. Ainsi est lé brigand libéral, qui cheualepar beaux semblans le
pauure passant, iuíques à ce que Ie tenant à son aduantage, il luy oste miséra-
blement ôc sa vie ôc son auoir.Ainsi est le pescheur libéral qui donne à vne mer
vn veron pour en rapporter vn gros poisson. Ainsi est vostre libéralité trop pire
& plus dangereuse,que si à pleine bouche vousveniez crier par la ville que vous
auez du sçauoir à vendre : comme l'on recite aUoir esté autresfois faict par vn
Alcuin

,
ôc deux ou trois de ses compagnons du temps de PEmpereur Charle-

magne. Car à dire le vray cette promesse est vné piperie publique
,

à laquel-
le il faut que le sage Magistrat tienne la main. Ces gens de bien (ils penseront
que ie me mocque)qui íè disent ne vouloir poílèder biens ny én particulier,ny
en public,veulentliregratis. Mais en quel lieu de la saincte EÍcriture est-ce qu'ils
trouuerontcette charité imprimée , veu que par paflages du tout formels nous
sommes admonestez que Mercmartus dignus efl mercedesua: Et qui serun altarì de
altan ~\taere débet. Vous estes doncques,ou plus que celuy duquel vous emprun-
tez le nom , ou bien publics imposteurs ( il faut que cette parole m'esehappe)
de publier vostre libéralité gratuitercarcette libéraliténe procède que d'vn mes- Ç.

me fonds que vostre voeu de pauureté. Parquoy ie puis dire en ce lieu comme
a fait quelque Poé'te de nostre temps.

VeHra datis cum njetha datis} namsalière njtftrwm es%:

Et cwm <-verha datis nil nifinjejìra datis.

Au demeurantne considérez vous point,Messieurs,combien il importeâlaFrance
que vos enfans ne soient nourris auecques eux?On leur lit quelques liures d'hu-
manité ôc Philosophie, cependant on leur enseigne parmy cela toutes proposi-
tions contraires à Pordre Hiérarchique tant de nostre Religion

,
qu'Estât,ôc à

peu dire on en fait vne pépinière pour estre ennemis du Roy quand les occa-
sions s'y présenteront. Ceux qui sont versez en l'histoire d'Italie íçauent que les

trois ieunes hommes qui tuèrent Ludouic dernier Duc de Milan au milieu du
Dôme

, ne furent induits à ce faire que par les leçons de leur Maistre
,

qui ne
leur preschoit ordinairementautre chose,sinon combien il estoit louable ôc mé-
ritoire d'assassiner vn tyran.Les premières opinions que l'on semé dansles eccurs
des ieunes gens, leur plaisent du commencement,comme n'ayans plus beaux
obiects que leurs précepteurs, ôc en âpres , prennent longues racines dans

eux. Adioustez qu'il sera fort aisé de les transplanter en leur Ordre
,

bongre,
malgré leurs pères ôc mères, les ^yans ainsi auec soy. Ce qu'aduenant, vous

porterez dans vos maisons Ia iuste pénitencede vostre péché. II n'y a Moine
qui ne soit tres- aise de gagner ôc attirer à íà cordelle tous ceux qui se présen-

tent à luy. Chose toutesfois qui ne peut aduenir aux autres Monastères fi ai-

sément
,

dans lesquels les Religieux mènent vie séparée de tout le demeurant
du peuple.r i La Cour
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La Cour doneques peut entendre par les choses sûshientionneeS, que ceste

A Secte est vne vraye illusion faicte à la désolation tant de PEstat Ecclesiasticque
politic,sinous considérons leur nom, leurs voeux ôc l'exercice de leur supersti-

tion. Toutesfois ne nous arrestons à cecy , ne pénétrons si profondement aux
scerets de leurs ministeres,qu'ils neveulentpas estre descouuertsà chacumMais

pour autant qu'ilsne chantent aux aureillesdes femmelettes que leur pitié, la-
quelle ilsattachent.au boutde leurs robbes à vne agrapheou eiguillette,voyons
encores s'il vous plaist s'ils se trouueront tels par effect, comme ils se publient
de parole.Nous auons les Bénédictins ,Bernardins,Dominiquains,Francisquains,
ôc autres tels Ordres. Dés Pcntree de leurs professionsleurs autheurs furent de
si saincte vie , que du commun consentementde l'Eglise ils furent enregistrez

au Calendrier des saincts. Qui fut cause que plusieurs induicts par leurs bonnes
vies se voulurentmettre de leur suitte. Parauanture aussi trouuerons-nousque
les premiersqui ont esté de cette Secte des Iesuitesaurontesté d'vnevie si sain-
cte ÔCaustère, que tant s'en faut que nous leur fermions nostre porte ,

qu'au
contraire nous appeterons d'estre incorporez auec eux. Il y a enuiron dix ou

R douze ans que l'vn de vos plus anciens supposts s'achemina en cette ville,homw

me qui vous passe de tant en sçauoir, comme vous les simples manoeuures.C'e-
stoit Maistre GuillaumePostel. Nous le visines prescher, lire, ôc escrire,il auoit
vne grande soutane iuíques à la my-iambe,la robbe longue agraphee,lebonnet
àl'Episcopale, accompagné en toutes ses actions d'vn visage blesme ôc sec, qui
rie descoituroitque grandissimeaustérité.Et nous celebroitvne Messe auecplu-
sieurs cérémonies estroites,non communes à nostreEglise.Cependantque nous
rapporta-il ?Vne mère Ieanne, vne impieté,vne hérésie la plus détestabledont
on ait oncquesouy parler depuis PAduenementdenostreSauueur Iesus Christ.
Les DonatistesJesArriens, les Pélagiens n'y firentiamaisoeuure.Où. presehoit-
il ?ce n'estoit point en lieux montagnarts ou déserts

,
esquels on a accou-

stumé de planter vne nouuelle Religion : c'estoit au beau milieu de la Fran*
ce , en ceste ville de Paris. De quel ordre estoit.il ? De ceste vénérable Société
de Iesus : Hé vrayement si vostre Société produit de tels monstres,si elle nous
engendre de si damnableseffects,ia à Dieu ne plaise que nous soyons iamais de
cette Société de Iesiis., Et s'il vous plaist que i'attache mon plaidoyé à quelque
hautsuiect,nous auons veu vn autre des vostres,voirel'vn des plus estimezd'en-

^ tre vous, auoir Peípace de quatorze ans entiers, dissimulé toute austérité sous
le manteaude vostre hypocrisie,ôc auoir non seulementpris le nom de Iesuite,
mais encore celuy de Theatin ? En fin quand il fut arriué au deííus de toutes
affaires,que nous apporta-il ? parauanturevne paix ôc vnion generale en nostre
Chrestienté ? helas ! vne guerre la plus estrangeôc malheureuse dont il fut onc-
ques parlé. Et à vray dire depuis qu'il nous eut enUoyé en ceste France vn
gendarme masqué de Phabit d'vn Cardinal, pour nous apporter vne espee, ia-
mais nous n'auons eu en cette France que toutessortes de maux &t ealamitez.
Et à qui en deuonsnous rendre grâces ? à ce demy Ieíuite. Ie ne veuxpoint re-
chercherexemplesloingtains,ou sortirhors des murailles de vostreCollège.De-
puisdeuxmoisen ça vostre Métaphysicien Maldonat,avoulu par Pvne de ses le-
çonsprouuervnDieuparraisonsnaturelles, ôc en l'autrepar mesines raisons, qu'il
n'y en auoit point. Faire le fait,ôc le défait fur vn si digne sùiet. Ie demanderois
volontiersauquel il y a plus d'impiété ôc transcendance

, ou en la première,ou
en Ia seconde leçon?Et en effect cesontles íaincts mystères esquels vous reluisez
fur le peuple,cesont les belles semences quevousdispersez entre nous. Parquoy

p) eítans desia acertenezdu fruict que produictvostre Secte
, par les exemples fa-

miliers qui se présententdeuant nos yeux, que nous vous receuions auec nous,
en cette incompatibilitéde polices qui se trouuententre vous ôc nous , en cette
profession publique qui contreuientà nostre Christianisine

,
ôc à Ia grandeurde

nostre Prince?Nousne pouuons,nous ne deuons:ôcsi autrement nous le faisons,
nous estimerionsestre crimineux deleze Maiesté diuine ôc humaine.

Ainsi puis que vous auez,Messieurs,tout au long entendu les moyenspar ieC
cpels nous pensons estre bien sondez encontre nos parties aduerses, ie diray ce
seul mot pour conclusion -.Nous trouuons parles Registres de cette Cour de

Ff
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Parlement, qu'anciennement les Aduocats és causes de marque ÔCparade a-
uoient accoustumé de commencerleurs Plaidoyez,par thèmes tirez de la íàincte A

Eícriture,ainsi que maintenantnos preícheurs. Il y en eut vn fort solemnel quj
fut fait autresfois,si ie ne m'abuse, íous le règne de Charles sixiesme

, pour no.
stre Vniuersité. Auquel, PAduocatqui portoit la parole pour nous commença;
par ce verset. Tu es qui restitues boeredttatem meam mihi : II me plaist finir mon
Plaidoyé par où celuy -là commença le sien, ôc dire non pas que vous nous
rendiez nos héritages ôc possessions : Mais que vous nous entreteniez en iceux

„•
C'est à dire en nos priuileges,franchiíes,Ôc libertez.La cause qui se traicte main-
tenant ne regarde point tant le corps de nostre Vniuersité,quePinterest de nous
ôc de nos enfans, bref de toute la postérité. Ie ne doute point que les deman-
deurs pour s'insinuer auec nous, ne masquent toutes leurs actions de paroles
amadoiiantes,ôcbeaux prétextes extérieurs.Car aussi quelle est la Secte qui n'ait
tousiours esté accompagnéede telle hypocrisie

,
quand elle a voulu se planter

ÔC habitueren quelque lieu? Phypocrisieest celle qui fait planche à toutes nou-
uelles opinions, ôc qui leur donne puis âpres vogue ôc seur accès parmy les
simples femmelettes.Ce malheureux Empereur Iulian PApostatne s'estoitilpas
fur son premieraage renduMoine, accompagnant lors toute la teneur de fa vie ^

de toutes oeuurescharitables,ôcquand il fut paruenu au dessus de ses attentes, y
eut-il iamais hommequi procura tant de mal à nostre Chrestienté comme luy?
Parquoyc'est à faireau sageMagistratde nes'eímouuoir de cequireluit extérieure-
ment. C'est à luy de sonder les affaires iusques à leur vif, preuenir les inconue.
niens,ôc d'enjamber fur les choses futures par vn rapportée,discoursde cellesqui
qui se sont passees.H n'y a celuy de nous qui ne se souuienne,ôc ne s'en souuiê-

ne à son grand regret,des maux ôc calamitez que nous auons puis n'agueresen.
couruës,parvne diuersitéde Religiohs,qui occupent nos esprits: Ie vous sopplie,
Messieurs,vous représenterle passé,ôcen vouloir tourner les enseignemensaupro-
fit de la Republique,ôc édification de nous mesmes.C'estvne chose certaine que
l'on n'a iamais veu partialité en nostre Christianisme qui n'ait apporté vne
tierce Secte,ou pour mieux dire vn monstre beaucoup plus dangereux ôc dâna-
ble que la mesme partialité.Encette façon par les diuorces ôc dissensions qui e-
stoient entrePHomoussiáôcOmioussian,pritMahomet occasion de façonner fa

Secte détestablepar vne forme de neutralité.D'vn meíme discours,denostreteps C

íùrlesdiuisionsdu Catholiqueôcdu Luthérien,lesAnabaptistes introduisirét leur
malheureuseheresie,quidepuispourchassatátdemauxôcdemiseres en toutelaGer-
manie. Et de ma part,iene me-puisfaireaccroireautre chose,sinon que de cernes
me artificeveulent maintenant les Iesuites s'accroistre dans cettéFrance, par les

ruines de deux Religions:Et quel en doit estre Peuenement,leur entree,leurspra-
tiques, leurs voeuxdeursprofessions,vous en doiuent rendre asseurez.

Ils lisent au milieu de nous ,ôC nul de ceux qui se sont poussez pour Pouuer-
* ture de leur^ leçons ne passa iamais par les degrez de Bachelerie

,
Licence, Mai-

", striseôcDoctorande. Ils se disent faire voeu de pauureté, tant en gênerai, que

„
particulier,ainsi qu'anciennementlesquatre Ordresde Mandians.Ceneantmoins

» vous les verrez comblez derichestes.IlsadministrentlessainctsSacremens tant de

»» Pénitencequede PAutel, par tout où ils veulent, ôc toutesfois ils ne sont Euef-

" ques , ny Curez. Ils se publient Religieux, ÔC comme tels font trois voeux. Ce
" nonobstant ils sont habillez au milieude nouscomme Prestres.Ils celebrentle íèr-
"n uice diuin dedans leurs Eglises, desquellestoutesfois ils ontbanny les Choeurs, p

„
ancienne institution de toutes nos Eglises. Ils se meslent de confesser.

„
Mais confessant ils apprennent à ceux qui pour leurs delicts sont condam-

» nez à mort,qu'ilsne sont tenus de reueler au Magistrat leurs fautes moyennant
» qu'ils les ayent confesséesau Prestre, voire qu'ils les peuuent franchement des-

» nicr.Ils font vn voeu particulier au Papemousdeclarans par conséquent n'estre

" de sesenfanspar faute de faire meíme voeu. Et en le faisant ils ruinent toutes les

" anciennes propositions Catholiques de nostre France. ConcIusion,ils se disent

" vrayement de la Société de Iesus. Quoy faisant ils nous exterminent taisible-

„ ment si nous ne sommes de leur suitte. Vous Messieurs, voyez tout cela, & ie

„ voyans le tolérez.Et vousMessieurs,serezaussi quelque iour lespremiers iuges(^
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vostre condamnation q̂uand par le moyen de vostre cóníiiuenceverrez les mal-

A heurs qui en aduiendrontnon seulementen la France,mais par toute la Chre-

Que si toutes ces remonstrances ne vous efmeuuent
, nous appelions pour

conclusion de nostre plaidoyé,Dieu à tesinoin, ôc protestonsdeuant le monde

que nous n'auons failly à nostre deuoir. Afin que si les choses prennent autre
traict qu'à poinct,pourle moins la postérité cognoisse quece siécle n'a estédes-

pourueud'hommes
,

lesquels ont de longuemain, ôc comme d'vne eschauguet-

te preueu la tempeste future. Et espérons que par meíme moyen il sera trompet-
te'

aux aureilles de nos furuiuans, que tout ainsi que ceste grande Vniuersitéde
Paris est la première de toute la France , voire de tout l'Vniuers

, aussi ne tut-
elle oncques lasse, comme encore ne se lassera iamais de combatre contre toutes
sortes de Sectes ôc noualitez, premièrement pour Phonneurôc íòustenement de
Dieu ,

ÔCde son Eglise
,

puis pour la Maiesté de nostre Prince , ôc finalement

pour le repos ôc tranquilité de l'Estat.

r>
Quelle compatibilité il y a entre la prosejjton des Iesuites,fp les règles tant de

noflre Eglise Gallicane
, que de nojìre EJiat.

CHAPITRE XLlV.

V Art D ie plaiday cette grande cause
, en ce bouillon d'a-

ction, inspiré d'vne plus haute chaleur, il.m'aduint de dire
que les Iesuites ouuriroient quelque iour la porte aux trou-
bles de la France , entre le Catholic Romain, ôc le Catho-
lic François : Toutesfois depuis refroidy par leurs deporte-
mens extérieurs, par lesquels ils faisoient contenance de
n'auoirautre but en leurs âmes, quVne deuotion Chre-
stienne

,
escriuant au Seigneur Fouíîbrrime

,
l'vn de mes

premiers compagnons d elcole , comme le tout s eltoit paíie au rarlement en-
r tre PVniuersité de Paris, ôc eux,ie fermay ma lettre par ces mots.Quantà moy (

ie n'estimepointque les Huguenotsayent de petitsadueríàiresen ceux-cy:Com-
me ainsi soit qu'entre toutes les Religions, la Chrestienté se doiue gagner par
prières enuers Dieu

,
exemples, bonnes moeurs, ôc sainctes exhortations,enuers

le peuple ôenon par le tranchantde Pespee.Parolesqu'expressémenti'adioustay,
par ce que le Huguenot defendoit lors fa cause par les armes au milieu de cet-
te France. Depuis voyant que les Iesuites ne m'auoient rendu menteur en mon '

prognostic
, ayans esté les premiers boutefeux de nos troubles de Pan 1585.

contre le feu Roy Henry troisiesine, Prince tres Catholic entre tous les Roys
Catholics: Mesines que depuis la réduction de nostre grand Roy Henry qua-
triefme, sous l'áuthoritédu sainct Siège ils auoient attenté par deux fois contre
fa vie : l'vne pendant la trefue de Pan 1593. à Melun, par la Barrière, â cela gui-
dé tant par-les instructions de Varade,lorsRecteur des Iesuites de Paris,que du
PerelacquesCommolésoncompagnomL'autrededans Paris en pleine paix, par
lean duChastel reietton de leur Séminaire fur lafin de94. ierecognoistray fran-
chementque la patience nPeschappa, quand i'augmentay mes Recherches.En

D lan 1560. ie fis imprimer le premier liure :ôc en 62.. le deuxiesme. En Pan 1596.
1y en adioustay quatre autres,ôc glassay fur la fin du troisiesine, les deux chapi,
tres precedans: En ceste présenteannée 1606. qu'ils sont r'imprimez

,
i'y adiou-

«e de plus cettuy-cy : Non pour haine que ie leur aye voiiee ,
ôc i'en appelle

lJicu à tesinoin, ains pour Pamitié que ie porte à ma patrie. Ie veux qu'au peu
de vie quime peutresterdedansvne longueanciennetéde mon aage,chacunco-gnoiíiequeieluyrends le deuoirauquel ie fuis obligé.Nousauons certaines règles
par lesquellesnostreestât s'estde tout temps,ôc fortement,ôc prudemment,ôcsain-
temententretenu sous l'áuthorité du sainct Siège:les iesuites ont les leur

, par
j-iquelles en peu de temps ils se. sont infiniment agrandis

,
sous la meíme au-Monté, ô: singulièrement dedans Rome. Grandeur que ie leur veux enuier,

Ff ìj
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4. des let-
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